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A V E R T I S B E M E N T 

Quand approchait le dixième cuuü vers air e du 1-:!arché 
commun du charbon et de l ' acier (l), le besoin se fit 
senti r de rassembler les idées qui avaient i nspiré l ' acti
iti té sociale de la Haute Autorité et de dresser le bilan 
des résultets obtenus. 

Plus d ' une année après 7 les travau.."C de la commission 
sociale du Parlement eu:ropâen ont conduit le représentant 
de la Haute Autorité è soumettre am: membres de cette com
mi ssion le document interne qui av~it étè élaboré pour ser
vir, en quelque sorte; cle "livre de raison'' à la Direction 
générale 11Problèmes tu travail, asGainissement et recon
version" . 

Il a ensuite a enbl é que ce doownent était suscepti
ble d 'intéresser les lecteurs habituels de la NO'l1E }) ' IlTh1 0R
H.A.TION "EVEN.1:!1HENTS SOCIAUX D.A.?.ITS L,A CŒ:J:!IillTAU':PE11

• 

Pour la présente publication, on a cru devoir gar de r 
la forme originale du document, sans le modifier en fonc 
tion des développements intervenus depuis qu ' il a ét 8 ré
digé et sans actualiser les données chiffrées. 

Les derniers développe~nents et les chiffres les plus 
récents s ont relevés, d ' une part; dans le DOuZiit,I:IE RAl<PORT 
GZNERAL SUR L' ACTI\TIT.E DE LA -COMJ:'lL"'NAUTE (ler février 1963-
31 janvier 1964) et, ci.1 autre part, dans l ' une des précé
dentes li vrais ons de la l~OTE D' IlŒ'OK<I.A'riŒT (2). 

Une autre de·s précédentes livraisons de la .TOTE D' IN
FOffi.L\.TION (3) constitue l ' i ntro~tion statistique et d~s
criptive du texte 9 de caractère e~ntie llement politique, 
qu ' on lira ci - qessous. 

(l) · Le riarché commun du charbon et l e 1·iarché commun dè 
l ' acier ont été ouv .. ~rts 9 respecti Veffi.ent 1 le 10 février 
et le ler mai 1953. 

(2) IXe Année 3 n° 2 - Situation sociale dans les industries 
de la c.e. c.A. et activité de la Haute Autorité dc.ns le 
domaine social pendant l ' année 1963. 

(3) VIIIe Année 9 lT 0 2 - Evolution des salaires 9 de l<1 sécurité 
sociale et de la durée du travail dans les industries de 
la C.E.C.A. (février 1953 - févri er 1963) . 
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1. Il est vrai que le traité ùe Paris comporte des objectifs sociaux 

qui ont un caractère absolument impératif et qu'il accorde des moyens 

d'action propreme ~t sociaux à la Haute Autorité. 

Mais, si on veut porter un jugement équitable sur la politique 

sociale de l ' exécutif de la C.E.C.A. 9 il convient de se rappeler que 

les uns et les autres sont limités en nombre et en importance. 

2 . Il ne faut pas oublier non plus que 9 si l'ordre de priorité des 

objectifs qu 1 elle doit viser et ùes m.oyens am:quels elle peut recourir 

est laissé à l'appréciation de la Haute Autorité, c ' est avec une pré

cision rigoureuse que le traité fixe ces objectifs et détermine ces 

moyens. 

On l ' a bien vu quand une situation nouvelle est apparue sur le 

raarché o 

Pour ne pas rester désarmée dans le domaine social? la Haute 

Autorité a dû proposer une r évision du traité. 

Si des dispositions spéciales n'avaient pas été ajoutées à 

l ' article 56 7 elle aurait été empêchée de répondre aux exigences 

actuelles de la réadaptation et de la reconversion. 

3. Le traité est de nature essentiellement économique ·et ses 

objectifs sociaux: eux- mêmes doivent être atteints grâce à des moyens 

économiques davantage que par des moyens sociaux. 

Cependant 7 ce n ' est pas la prééminence que le trai t é attribue 

aux objectifs et aux moyens économiqw3s qui a fait obstacle au..'\: réali 

sations sociales de la Haute Autorité : la poli tique sociale ne pa.ose 

pas unÎquement pal' de s mesu:-E:s dire ctement sociales ~ elle peut aussi 

se construire à travers la politique économique. 
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Or? la pol i tique èénerale échappe à la compatence de la Haute 

Autorité. 

Cette lacune résulte notanunent du fait que l ' int ég:~ation que l3. 

Haute Autorité a ét.§ chargéo cl ' org2.niser est limitée à deux secteurs 

industriels. 

4. Le caractère parti:ü ô.e l ' intôgration a eu au moins une seconde 

conséqv.ence négative . Cell~-ci e-st liée nu souci des gouvernements de 

n'3 pas laisssr se créer cie.s distorsions d.Ems la si tue:tion sociale des 

travailleurs des mines Gt è.e la sid.0rurgie? cl ' une 1)art et de la masse 

énorme du reste è.es salarié2, èi. ' autr8 pa1't. 

II 

s. A·,rant l ' entrée Gn vigt.1our du traité e t :pende,nt l es 
... 

pT·en11ares 

a:mées de son application, 0:1 affirmê.i t assez coul'a.n1c1ent que 2.e 

fonctionne ment du ~.I;:;:,rch8 co;n::1un du che,rbon e"û de l ' acier provoquerait 

de lui - raême l ' harmonisation des conditions ù.e vie et de tl~avail du 

personnel dos ind.ustrios de l a c.:~ . C.A . 

En 1963~ il apparaît cl.airement que la quasi automatici té de 

1 ' harmonisation peut difficil e-ment être obterlue dans le cas cl ' une 

inté;:;ration partioJ.le ~ elle n 1 <:!.Ul'ai t dos ch;:;.:nces de GG produire que 

dans le cadre à. 1 unc intégra tion clob.;lle e t à condition quo funsent 

mises en oeuvre u ne poli tique économiq'J.E:: et une poli tiq·•.J.G sociale 

C Olill:1Ul1.G G • 

Ce qui s ' es t réellei;;ent p;:;.ssê <:1U poii1t cie vue à.e l ' harmonisation 

montre que l[;_ Haut e l.utori té 2- d{l. reste :t' clans les limites du trc.i t.3. 

Cepeï:1d.ant 9 ses rêalisatioï.'lS soci:üos ont marqué profonëLémGnt 

non sculem•.ont l::;s secteurs indur;tri oJ.s o~ elles dovaient oe si tuer· 

mais encore l es pays. 
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.Slle s on t m~:ne en[,'agé l ' a v e:niJJ con:munaut a ire des s i x pays . 

6. Bien que l es moyens à. ' i ntErveni r directe:11ent clans la d é t ermina

tion d ' uns poli tique génér<üe lui a i ent été mesurés 7 la Haute "'>.ut or i té 

a cons i déré qu ' ell e partageait ave c l es gouverneïJents l a responsabili té 

de l ' ensembl e de l' économie. 

El le a eu aussi pleinem.:mt c onsci e:lce cle l ' importance de s 

.devoi r s que lui conférait .sa qmü i té d' exbcut,:.f de l a pre-wière 

Communauté européenne. 

L ' influence sur la uoJ.i ti.oue ég_onoui quo générale 

7 , Chaque fois qu ' un eouvernemr-mt a demandé à l a H:tute Autol'i t é 

de par tic i per au .financement d ' une action de réadaptati on ou d 'une 

opération de r econvers i on 9 il l ' a a.rr:e::1ée 5. diriger s e s réflexi ons 

eur d.eu.x problèmes de nature et de portèe fonè.ament ale::1ent chfférr:mt es 

un problème juriùi que d ' application du t:rai té 1 

un problème beaucoup plus vaste et conplcxc de pol itiqu e 

économi que général€. 

8. Le prer11i er è.e ces problèmes concer:1ai t un cert ai n nombr e d e 

tr2.vailléurs du charbon et de l ' acier c1o:J.t 1 en vertu elu trai té, la 

Haute Autori té doit protéger et pro!Clouvoir l e ni ve<:m de vie • 

. 
0 ./ , Quant au secoml problèr.Je 9 il i nteressai t l ' ensemble de la 

population active de la ~6gion consid~rée. 

10 . I:a H:;,u t e Autorité sait que l 1 cx-_p.:msion requi ert cles struc tures 

plus l arges (de nombreux prolü0mos ne peuvent trouvsr leur solut i on 
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que dans de s cadr es élargi s) et qu ' on ne peut faire face à l ' évolution 

actuolle qu 1 au moyen d ' un minimum de modifications de structures 

moderni sation9 r at ionalisation 7 spécialisation ~ concentrat ion. 

Elle n ' ig:1oTe pas non plus que la dispGrsion désormais possible 

de l' énergie permet une nouvelle répartition des i ndus t r i es et de l a 

mai n- d ' oeuvre. 

I<Iais elle estime qu ' elle n'a pas l e droit de se dés i nt6resser 

des régions dont l e recul elu charbon provoque le déclin. 1' a1Jandon 

de régions qui ont étê à l ' origine de la prospérité de l'Europe me ttrait 

en danger l ' équilibre de l 1 enso2ble de l' économie. 

11. La Haute Autorit é a en outre t enu compte des r éactions des 

travailleurs. 

12. En consentant à la dépopulation d~s crunpagnes et en acceptant 

do se rassembl er autour des sources d ' énergie 9 les travailleurs 

s'étaient souois aux trans.ferts qui s0 sont produi ts quand l es grandes 

i ndustri es s' édifiaient. 

~~ai nt en.o.nt , il existe une certaine cristcllisation des popula

tions ou? plus exactomcmt 9 de vives r ésistances au changement . 

]~es travailleurs pal'ai ssent s ' accrocher au sol et refuser les 

changeoents 9 même qu<.:nd ces changcwents leur sont proposés pour obtenir 

des ~uéliorations économiques dont ils r ecevraient une part. 

Les travailleurs répugnent en général à la mobilité? tant 

professionnelle que géographiq~e et ils ne consentent guère à 

s' éloigner de concentrations de populations qui ne sont souvent que 

l a survivance d 'un moment au j ourd ' hui dépassé du développement 

économi que. 
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13. Une :partie non n égligeable de l ' activité de la Hau t e Autor i té 

dans le domaine du logement et dans c elui de la formation :profo ss i on

nelle vi se à r endre :possibl e , dans de ~oilleures conditions ~ la mobilité 

gêogra:phiq_ue e t~ éventuellerr.0nt ~ :pro:fessionnellE- do l a main- d ' oeuvre. 

C 1 es t aussi afin q_ue l a mobilité devJ.enne :plus acceptabl e q_ue l a 

Haute Autorité i nsiste auprès des entreprises et de s services locaux 

de la main- d ' oeuvre pour q_ue l s dü::;;osi tif social d. ' accueil soit perfec

t ionné et pour q_u ' on v eille à indivi dualise~ l ' application de s nesurcs 

de r é::,daptation ; en t enant corrpto des apti tucles ~ des aspirations c t 

des problème s famili aux des tra.ve.illcurs. 

14. Cependant; il f aut reconnaîtr,3 u~e ce rt::Line v al eur à 1 ' attach e-

ment de l ' homme à sa r égion. 

Le derni e r mot de l a politiq_ue à.e l ' emploi ne p eut :pas être le 

transfert des travaill su rs. 

15 . La Hauts l~utori té s ' es t a ttachée à :procure:r du travai l à la 

main- d ' oeuvre l à où elle se trouve. 

En ve rs:mt des all oc et.ti ons. diverses à des travt.~ill eurs q_ui ont 

dû q_ui tt <:: r une mine ou une u s ine si\lérurgique e t en accord&nt de s 

prêts aux entrepri s(.:JS dont 1 1 extension ou 1 ::.:, création devait assuror 

l eur réor:rploi 1 la Haute Autorité a évit é q_uo ces trav aill eurs no 

deviennG~1t des sous-cor~som4!ateurs . t cu-r mainti en dans l e C;)rcl e é cono

rü q_ue a concouru à la réani ::tation de la rétoion tout enti(,re . 

Lt: s actions complé1asnte.ires de l a Haute Autorité clans le domai ne 

de la r ée.,dapt a tion e t dans c e lui de .la reconv3rsion ont contri buô à 

arrêter le processus de dégraà.c..tion OC0l1(!l:Ü q_ue des r egions et, :p .n.r 

cons éq_uent, à. r é t ablir ou à inst et.ure r l'ëq_uilibre r égional des pays. 

2202163 f 
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La réadapt~tion et - notaQment 9 en raison du pouvoir mul tipli

c ateur dee investissemer~ts - la r econversion ont l ~rgement débordé le 

cadre d 1 une poli tique soci ~le co:1çue au pro fi. t des seul8 travaill ~Surs 

des i ndustries de la C. E. C.A. g e l les ont déjà débouché sur la politique 

économique générEüe. 

Sur l e chemi n d. ' Ùne ix:tôrratio:;!...._J'~;:.· ::.lu=s.....;:l;:.;a;;;;r~t;·..;;e.....;:e;...t;;......Po;..l::.u=s__;c;...o;:.;m;;;;.' n=l..;;è_;t;..;;..e 

16. Pour orienter s~ politique aussi bien que pour éclairer l ' action 

p l' Op:.::'e d.es gouvernements et d.es partenair-es sociaux9 le.. Haute Autorité 

devai t d ' abord prenci.re une vue exacte de la situation dans les diffé

r ent s pays de la Conmunauté quant à chacun des princi paux aspects des 

c ondi t i ons de vie et de travail i l fallai t accompl i r u:ne tâche 

d ' analyse et de mise sn ordre. 

Dès 1953 9 l a Haute Autori té s ' engagea dans la voi e des études 

sur la. situation écononique et sociale des mineurs et d.es travailleurs 

de l a sidérurgie. 

17 . Grâce aux études de la Haut e Autori té 9 les Européens ont 

découvert l ' Europe du t~avail. 

18. La carto soci ale de l ' :~urope que dressaient l e s études fut 

précieuse pour les rJyndicat s cies travailleurs et poul' les organisa-

tions patronales . 

Les organis a tions professionnelles de chaque pays étaient en 

effet mal rense i gnées sur la situation en vigueur au- delè, de leurs 

frontiè:.:-es. Ce manque cl ' information les gênait au cours à.es négocia

tions pari ta:i,.res qu ' elles menaient dans le cadre nationP,l. La docur:~en

tation qui leur parvint l'êgulièrcment de Luxembourg a comblé une grave 

l am.me. 
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.19. Une é'Volution de l ' o.tti tude europée!1ne des -s:rndic:tts se rattache, 

en grande p arti e ~ à 1 ' activ"i té d ' é tude do la He.ute Autorité. 

Lors de l ' élabo::-stion du traité, l es syndicats n'ét a i ent abso

lument pas disposés à tran~:poser la poli tique s ocia le du plan natiom·.l 

au ni veau européen . Ils e..v2..i ent insist é pOUl' quo 1 :, Haute .b.utori t é ne 

fût pas habilit ée à provoque r la conclus ion d ' a ccords fixant les saJ.aires 

ou l es candi ti ons de tr<:>.vai l pour la Ccmnune..uté tout entière. 

L' objectivit é dont l a Ha:.ltü Autorité fait preuve dans ses études 

ainsi que éi.nns son nction - a WJ.ené l es s~miicats 2- e e montrer plus 

confi ants à 1 ' égard de l 1 o:-;a.nis ~~tion eu:eopéel1:ne. 

D8s la fin de 1954; les membres ouvrisrs du Comité consult atif 

prenaient l ' initi a tiv-e éi.e proposer une r 8solution dnns l aquelle ils 

suggé r e.i ent à 1 2. H:·;ute Autorité d'inviter les représentants des 

employeurs 8t des travaill eu~:· s à é tui i er e~1semble les Moyens d 1 harmo

n i aer progressivencnt nertains éléments des conditions de viR e t · 

de trav ail. 

Dans les deux commi s sion s mixtes - u ne pour l es charbonnages 

et une pour l a sidérurgie - que l ct H~l.ute Au to:ri té cr·éa à l a sui t e de 

l ' adop tion de cotte résolution par l e Comité consultati f unanime? los 

pcrtonairos socinux font l ' annrentissage de l a discussion paritaire 
~- \ 

sur l e plan européen que~ quelqUe3 a:1:::1ées plus tôt 9 ils ne croyaient 

pas possible de tentGr. 

Le 15 à.écembre l961 9 l es r epr5sent u..nts dss travc~ill eurs allaient 

jus qu ' à demamier à l a commissio::.-1 mixte pou:- l ' he,r.i10nisation des condi 

tions de travail dans l ' inclustri e cha r"bonni ère d ' ongager un débat sur 

une question qui l eur tient particulièrement à co,3ur ; cell e cle 

l ' éla'Jorat;ion d ' un statut européen du ïaineur . 

20 . Il co~1vi ent en outre~ de noter qu ' ft l ' ouvE-rture du marché com:nun 7 

on ne pouvait pas c ompare r hors du C(tdr e nationa l lE:s ni ve aux absolus 
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des r evenus des mineurs e t des t r availleurs de l a sidérurgi e . 

En effe t, ils êt ai &nt seulement exprimés cians chaque monnai e 

national e . 

Le s t au:: de change off iciel s ne correspondant pas aux r apports 

véri tables de s pouvoirs d 1 acha t cie s différentes ::10nnai es, l a Haut e 

Autorit é a cherché, dès 1954? à déterminer un t aux de conversion 

incont es t able. 

A 1 ' aide de s "pa:ri t és écor1omiques '! 9 basées sur l es r apports 

consta t é s entre l es prix des ~ifféra tits biens de cons ommation e t l es 

quantités consommées 9 les r evenus ont ét é transformés en une monnaie 

unique et ils s ont devenus comperabl os . 

21. L' instrument que l a Hal.,lt e Autorit é avait créé pour une compa-

r a i son corrE.: ct c des coûts et des r evenus s al ari aux n ' a pas ét é utilisé 

uniquemE.: nt pour l es mines e·c pour la sidérurgi e . 

Quand l a Commiss ion de l a C.E. E. es t entrée en fonc t ions 9 elle 

a pu s ' en s ervi r pour l e s s ec t eurs de l ' économi e autres que ceux qui 

relèvent de. la compétence de l a Haute Aut ori té . 

22. De même que l es méthodes ot l e s résul t ats de s études sur l e s 

s al aires , l a sécurit é soci al e, l e s conditions de travail e t l e droit 

du travail ont f acil ement pu être trar'lsposés aux travailleurs qui ne 

relèvent pas de l a C.L .C . A. 9 d ' autres travau~ de l a Haute Au t orit é ont 

permis aux i ns titutions européennes qui devai ent venir ap r ès ell e 

d ' évi ter bi en de s tât onnements e t de gagnor bec,uc oup de t emps . 

On citer a g 

l es monogr aphi es sur l es pr obl èmes r égionaux de l ' emploi ) 

l ' él aboration do ce qu ' i l n ' est pas exagér é d ' appo l e r une 

doctri ne de l a r éadap t ation 7 ainsi quo l a mi s e au poi nt d ' un j eu 
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complet de modal i tés pour des aides qt:.i doivent correspondr e à des 

situati ons très div&rses; 

- la v&ste étude t8chnique~ économique et soci ale dont la 

conférence i ntergouvernementale sur la reconvers i on i ndustri elle cles 
1 

r égions touchées pn.r les fermctur.~s de mines a jsté l e s bases en 1 960~ 

- l 9s 6c~.::~nges per:-JB....YJ.ents ti 'informations, d 'idées e t d ' expérienc.cs 

sur l ' organisation e t les m0thcdes do l e. fonntion professionnelle ; 

la convention cle séouri t é socio.le ô..es travailleurs rnig:r"mts ~ 

l es é tudes et les e...."CJ:)ériençns su r 1' améliora tion de la qualité 

des logements ouvriers et sur l'aba issement du coût de l aur construc

tion , 

l es r eche rches dans les clom&ünes de 1' hygièn9 9 de l a médecine 

et de la sécurité du t:::-aw:til. 

23 . Enfin 1 la H:lUte Autori té n'a pas oubli é qu-3 le progr ès soci EÜ 

l a is sait l es honmss i nsati sfaits s 'ils n 'ont pas parti cipé à l' élabo

r e.-t ion de la politique économique et de l a politiq_ue sociale qui 18 

l eur procurent. 

Elle a donc choisi comï:le m8thocle de tro..vail uno ouverture 

permanente sur les pa,_'s dG l a Cor.u:ILmsut 0 et un recours const:->.nt à l a 

collaboration de ta~s l e s intéresc~s. 

Cette méthode lui a évit a de tomber dans l a t echnocratie. 

IJt il en est en out1·e zoé sul t3 quo 1 ' i n t ér8t dos recherches , 

des éch anges d. ' expéri ences 9 des conférences et de s réunions di verses 

ne s ' es t pas limité à à.es acquisi t iœ1s concrètes. 

Au- delà de ces acquisitions i rnrnédiatcment utili sS~.bl·3S à.ans la 

pra tique, les contacts r égul i e r::; qui so:-1t organisés ont :unEmé uno 

transfor mation dans la vie i ntellectuelle ~~ t moral e des i ndividus et , 

par conséquont 1 des psuples . 

\. 
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Même si elle est restée longtemps invisible 9 cette transforma

tion est réelle. 

'24. Los spécic.üistes qui procée_aient 2~. des reche rches rela:ti ves à 

l ' hygiène 9 à 1·a médecins et à l a sécurité du t:ravail étaient isolés 

par l es barrières q_uo dressaiont les frontières et les l an&,ues 9 ainsi 

que par certaines habitudes de secret o~, du moins, de réserve et 

d'individualisme. 

En les mettant en contact 9 l a Haute Autorité a tiré l es cher

cheurs d run isolement que les congrès tradit ionnels no suffisa.ient 

pas è .rompre. 

Au li~::;u de col!Lrnenter seulement a posteriori les conclusions do 

leurs travaux, ils se sont accoutumés à se concerter avant de l es 

entreprendre et à échanger 7 pendant qu ' ils les effectuent 9 des 

expériences ot des résultats provisoires. 

En n1ême t omps quG se dégagoai t une tGchnique originale de coo:pé-

ration internGtionale 9 un t~~c nouveau de chercheur ap~araissait. 

Ce chercheur n ' est plus le chercheur de tel ou tel pays mais 

il devient l o chercheur euro~éon. 

25 . En les consultant sans cesse 9 la Haute Aùtorité a permis aux 

responsables des organisations profossioru1elles de se rencontrer 

fréquemment. 

Se connaissant mieux et é t ant confrontés à des problèmes 

commu~s auxquels ils désiraiènt donner dos réponses aussi voisines 

qu.;:; pos s ible, ils ont eu:::-mêmes Ôpl'ouvé lo besoin de s~ orgc:illiser au 

niveau de l'Europe des six. 

Ils ont créé une structure co:nt:J.unm.-..taire qu, ils ont ensui te 

aisément ét endue à.u c2-drc à.e la C.L::.C.A. à colui de la C.:S.E. ct- de 

l , Euratom. 

2202/63 f 



- 12 -

26. D' une façon gérH;rale 1 c'est parce que la Haute Autorité a 

r éuni au Comité C0!1Sul ta tif, à 1' Organe :perma...."lent pour la sécurité 

dans les mines de houille et dans de nombreuses commissions ot 

g:r·oupes è.& travail des hommes qui S G cro;y-<ü c nt étrangers que 1' I!:urope 

est en plein développement et qu'elle peut s 'unir plus étroitemont 

encore . 

Une clos conditions essentielles do l' édi ficc.:ti on de 1 1 bùropc 

est oaintenant r emplie ~ les Europécms ont appris à se connaître 1 à 

s ' cs tiïr.er et à travailler er:..somble. . 

II! 

27. ·Il n ' <:ppartiont pas à l a E2.ute Autorité de dire elle-r~êm8 

dans quel l e meGure sa prop:-e a ctivit é a concouru au progrès soci a l 

qui e st ir~_torvenu clopuis l'ouvertur e du J';I2.:rché co:m:n.m du charbon 

e t de l' aci.;::r . 

Elle peut pourtant s ' attribuer l e méi·i te do n ' avoir négligé 

aucun des principaux factours de ce clévolo?pGment e t d' avoir tiré 

l e meill eur parti du tr~ité . 

23. La Haute Autorité a agi sur do nombreux éléments des conditions 

de vie et de travail. Elle a uôme agi sur ceux pour l esquels u ne action 

communautai re n 1 ét;:ti t pas îormollencnt pré,mo par 1 8 trait é . C' es t 

ainsi q_u' uno activit é ir:rportante a été déplo;;rée d.ans le donaine de la 

formation professionnelle et dans celui du logemE:mt ~ bien que les mots 

de " forrr:nt i on professionnf::lle 11 et de "l ogements " ne 'figurent nulle part 

dans le tro.ité. 

N.3aninoi ns 9 l a Haute .Autorité n ' a pas encouru l o r eprocha d ' avoir 

pris des l ibert és avoc le trait é . On s ' est nu contraire accordé ~~ 

r econnaître qu ' e lle l ' <:.vait appliqué corre ctement. Elle a seulement 
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pensé qu ' elle avait le devo:iœ de fai re preuve 9 en 1 1 interprèta..."1t 9 

d ' imagination créatrice. 

Sans al ler jusq_u ' à adopter le, posi tion des milieux qui l ' ont 

parfois invitée à considérer que tout ce qui n ' était pas interdi t par 

le traité était permis, la Haute Autorité a estimé quo telle ou telle 

ac ti vi té sociale était netternc:nt inscrite dans les marges de ce texte. 

El l e s ' est attachée à tirer les conséq_uences à.u traité et à en exploi

ter l a dynamique. La Haute Autorité a assu.rné des tâches qui 9 tout en 

n ' étant pas explicitement désignées par le traité 9 étaient i mplicite 

ment dictées par sa log~que interne et qui découlai ent de la mission 

générale qu ' il confère à l ' exécutif de la C.E. C. A. 

29 . On passera plus loin en re\~e les différentes activités sociales 

de la Haute Autorité, en montrant comment chacune d ' elles a été conçue 

et comment elle s ' est développée et en résumant les résu.1 tats auxquels 

elle a abouti. 

Hais ces acti-v-ités s ' articulent ot elles for:nent un tout, qui 

est la poli tique sociale à_e la Haute Autorité. 

Avant d ' entrer dans les détails, il convient de caractériser 

cette politique - d ' en dégager les lignes de force . 

30 · La plupart des activités sociales de la Haute Autorité sont 

étroitement liées à des actions dG l ' exécutif de la C.E.C.A" en 

matiè~e économique . Quelle quo soit leur portêo 9 elles sontJ dans une 

l arge mosure 7 complémentaires et ElêDe, pourrai t - on dire 9 subsid.:.aires . 

Corollaires des ac ti ons écono:niques, elles d.oi vent, selon les cas 9 

les corriger ou les prol oDger . Elles co~1sti tuent soit leur contrepoids 

social soit leur exploitation sociale. 

Quand elles ne visent pas à protéger les travailleurs contre les 

conséquences clom:;n,geables que des actions économiques déterminées 
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pourraient ::woi:::.' pour oux 9 les ac ti vi tés sociales de la Haute Autorité 

font en sorte que ces actions économiquec produisent leur maximw~ 

d'effet au point de vue soci~l 

profit au poir:t de vue sociéü. 

qu ' elles soient pleinement mises à 

31. La poli tique sociale de la Ha·,].te Autorité s 1 exerce dans deux 

grandes directions : protection et promotion. 

32. La réalité do l'action quotid.iel'l:1e ~1e permet généralement pas de 

discerner une di vision auss;i tranchée. Souvont 1 une s eule action potœsui t 

à la fois des objectifs de protection et des objectifs de promotion 

ct elle aboutit en môme te~ps à des résultats d~ns cos deux domaines . 

Il arrive que r)rotection et promotion interfèrent et se confondent . 

En fait 7 la protection constitue toujours la première étape de 

la promotion : pour pouvoir pro0r8ss~r 7 il est indispensable de ne pas 

l aisser se dét ériorer co qui exi ste - l'ass ise solide sur laquelle il 

s era possible do const1~ire . 

De môme 9 ·en réalis~nt un pro:.::.rès, on r end l es candi tians e;énérales 

plus stables et 7 par conséquent, plus faciles à protéger dans l ' avenir . 

33 . Los activités do protection appellent un commentaire . 

34 . Laissant provisoireme~'lt de côté l es acti vi tôs de protection de la 

santé et de l 1 i nté .:., rit é physique des travailleurs et celles qui se r.::tp

portont aux condi tions do travdl ( dont la tro.nsformation rapide ne 

conduit pas toujours au soulaJcm.ent d.e l a main- d ' oeuvre ~ certaines 

aGgravations apparaissent aussi)~ on c.onsid6rora la poli tique de 

protection ùu nive au de vi e . 
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35. l'idée maîtresse a été d'assurer la continuité du revenu. 

36. S'il suffit de citer l'aide ~inanci ère que l a Haute Autorité a, 

pendant un cert ain temps, mise à la disposition des mi ne s que le volume 

excessif de l eur s stock s aurait obli gées à i mposer un chômage supplé

mentaire à l eu..r personnel et l' allocation spéci al e qu' elle a ve r sée 1 

du l e r mars 1959 au 31 décembre 1961, auz mi neurs de Be l gique contraints 

à du chômage parti el collectif par manque d.e débouchés de l'entreprise (1) 7 

on devra par contre s ' arrête r sur l a politique do r éadapt ation . 

La poli t i oue de r 6ad.z:ptati on 

37. Le f ait que le traité n'ait jusqu 'ici ét é modifié qu'une fois 

et que l' .unique modi f ication ait s eul ement visé ~ permettre à l a 

politique de r éadap t a tion de se pour suivre apr ès l a f in de l a p ériode 

de transition (2) att este l'import ance que l es ins titutions de l a 

C. E. C.A. at tachent à cette politiqae . 

(1) C' est en Bel gique que l e chômage parti el a r evêtu un car actère 
de gr avité exceptionnelle . 
Estimant que ce chômage privait l es travailleurs d'une ~ar~ie 
important e de l eurs r essources et qu 'il 1'isquai t de les inc:i tey· 
à abandonn8r l e métier de mineur , l a Haut e Aut orité a décidé de 
recourir 2- l a procédur e pr évue au pr emi er alinéa de l' article ·95 
elu trai té . 
Certai ne s modalit és ete l' "Allocati on C. B. C. A." ont vari é ~ 

on 1961 , l e délai c'Le cs r enco a été allongé d ' un j our (l' all oca
tion a ét é att r i buée à parti r de l a quatri ème journée de chômat;e 
mensuel , au li eu de l a troisi ème ) ~ 
l e nombre maxi mum de s j ournées de chômage i ndemni sées dans l e 
même mois a ét é progr essivement rédui t~ pour po..s s or de neuf en 1959 
à quatre en sept embr e 1960. 

Mais l 111Allocation C. E. C. A." s' es t t oujoul'S a j outée à l'indemnité 
l écal e QG chômage e t son t alL~ n ' a j amai s cesse de correspondre à 20 ~ 
du sal ai re du bé::1éfici ai r0 . 

(2) J usqu ' au S' févri er 1960, l a r éadaptati o;:1 a été r égi e par l e par a
graphe 23 de l' annexe du trai té ~ La conventi on r e l ative aux di spo
s itions t rans i t oi r es. Le par agr aphe 23 ét ait applicable penclant la 
période de trans i ti on - c' est à. s avoir, pendant l es cinq pr emières 
années du Harché commun du char bon- et . il pr évoyait que l e bénéfice 
de ses dispositions pourrait e~core être accordé au cours des deux 
années suivant es. 
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38. La réadaptation protègG l e niveau de vi e des travaill eurs contre 

les conséquences de l'évolution teèhnique et économique 2 c' es t une 

mesu re de sauvegarde. 

Si les aides d~verses ne ~ainti ennent pas intéc rnlement leur 

revenu, elles limitent l a perte que supporter:t lee travailleurs qui 

pe r dent leur emploi et ellss amortiosent las effets du liconcieraent 

sur l eur niveau de vie. Elles asour~nt aux travailleurs licenciés de s 

candi ti ons de vie voisinos de c ell es que leur procur:ü t leur r ému::.1'3ra

ti on antérieure . 

39. Cutro los avantar;cs m~.t8riels qu'elle l eur 2,ppor te? la réadnp-

t a tion r evêt pour l e s travailleu:;:·s une sin[}J.lière valeur morale . Ijes 

travailleurs sentent qu 'i ls ont ces s é d ' être considérés co~~e les 

vi ctime s d3si gnées de la concurrence et de la bataille é c œ10nique et 

qu'ils ne sont plus abandorm0s à l eur sort . La r é adaptation leur GO-rant i t 

que ce n ' est pas èt. eux que los entrepris e s à.eraanderont do payel' l e 

prix du progrès économique ou cJ.u progr~s tE.chnique . Los ti·availleurs 

ne sont plus obli gés ô.e subir paGcivement l' évolution économique; ils 

p~uve~t prerdre à son ég<.>,rcl u ne attitude act i ve et positive g ils 

peuvent s 1 y adapte r . A l a notioa do secours? la réaéL:,pt a t i on a substitué 

celle d ' un 11 ne<rr deal " - d ' une nouvelJ.e ùonne, d ' une nouve lle ch&nce. 

Elle a introduit u n e innovation prosq_ue révolution n aire d&ns lo. condi

tion ouvrière. Pour les 0ineurs et les travaill eurs de l a s idérurgie 9 

elle a conÎE'i ré une si gnifica tio:1 concrète à l e::. décl a ration solennelle 

du "droit au travail" qui fi ~:;ure d::ms le-. cons titution de la plupart 

des .Etats modernes . 

:.:::ntro l ' homme et son trav2"il 9 s ' e st établi to lien .:mtre que le 

salaire - cette somme , ex.::.ct emont mesuré e 5 qu ' on perçoit en echo,n ge 

d'un c e rtain nombre cl ' heure s pre stée s e t qu ' on c es se brusquement do 

recevoir qu~~ncl il n 1 y a pJ.us ëLe ti avcil f cn.i.rni . Le trav.::.il à l a mine 

ou fi l 1 usine si clérur c i qu e procur e désorDai s à 1 ,.hommrs Ul'l li e n plus 

dur::l"!::l e . Il l ' intà t.;r e à l e, soci é té 9 qui l e soutiendra p e nde.nt une 

p é:-i oio diffi cile . La réaà.apt e.tion est u ne forr;~ e 1;.euve d.e la sécurité 

soci a le. 
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:J:n inposant l' icl€e d. 'ur.e ::r·esponsabili té p at ronale - p.::.rtagée 

ave c 1 3, H&ute .Aut or it é et le gouvernement ir..térescé - vis-à-vis de la 

me.in-d' oeuv:re, l a r én,dn.ptë:-t ion a personnali sé l' ent reprise. 

Dlle a engagé la Haute Autorité~ l es gouverne:aents et les 

enployeurs, d 'une part et les tr~vail leurs~ d'autre pQrt , d~ns un 

vérit~ble contrat soci a l. 

40. La r éadapt ation procure ~ la IIv,ute Autorit é et au.x t;ouverr:eraents 

l es moyens de cr8er un équilibre Emtre les e:d{:;cnces techniques et 

éconor.liques e t les i mpératifs sociaux - et d.e combler cinsi le f ossé 

qui sépare des préoccupations qu'on a longtenps jugées incompatibles 

ou, du moins, difficilement concili ables . 

41. Si la r éadapt at ion n ' avai t pas existé, l' assainissement de 

1 1 industri e charb onnière eût été i mpossible sans h eurts sooiamc 

violents. 

Il eût été social enent inaccept able de ne pas prol on;:;er 1 1 e:ds

tence des unités de production et c'est alors que l e coût de récession 

du charbon serait devenu exorbitant e t totalement insupport able pour 

l' économie g8néral o . 

42. La r éadaptation est un prôal:::.ble à la r éussi t ;3 d'une coordinc.tio:n 

de la politi~ue de l' énerGie. 

Sans el l e , c e tt e t âche nécessaire se:rait frappée p1:r un handicap 

socj e.l qui en fc..usserai t le sens 1 réduirait sa portée e t compromett rG-i t 

les ir.:;>a:~atifs soGic-'.2:X: empêcheraient de dépasser le stad.e des 
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43. Ie. l'éadaptation ne perr;iet pas seulement aux changements néces-
1 

saires de s 'effe ctuer da~s le calme. 

~1 contribuant à accroître la mobilité Géographique et la 

mobilité professionnelle de la main-d'oeuvre~ elle valorise aussi 

l'ensemble de l'économie. 

L'un des buts de la politique de réada?tation est en effet 

d'aider les travailleurs qualifiés à se placer là où ils peuvent 

produire l e plus et le mieux et les autres à acquérir la Qualification 

· qui l eur manquait. 

44. Enfi n 1 l a politique de réadaptation menée par la Haute Autorité 

a exercé une influence considérable . 

Elle a inspiré les auteurs du traité de Ro~e, ainsi que les 

l égislateurs, dans plusieurs pays de la Cor:tmunauté. 

D'autre part~ de nombreuses entrepTises de la C.E.C.A. ont été 

progress i ve1:1ent touchées par l 1 "esprit de :réadaptation". Ces entre

prises ont pris l'habitude d'élaborer à l' avance leur politique de 

l'emploi 9 cor.1me elles ét abli ssent des pro0ramn1Gs à lone; terme dans 

d'autres domaines de leur activit é . Blles se sont accoutumées à 

prévoir les di fficult és que leurs décisions de carac tère technique 

ou économique risquaient d 'ent r aî ner e:n matière d 1 emploi. De cette 

façon, elles ont souvent pu faire face à ces difficultés par leurs 

propres mo3rens et éviter un nombre plus ou moi ns grand. des licenciements 

envisagés. 

0 

0 0 
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45. Lu. Haute Autorité aide les mines et les usines sidérurgiques 

des p;:ws c:e la Comr.mnauté è. améliorel~ les pro&rarmnes e:t les néthodes 

de la forcation de leur personnel. 

Son action s'exerce en étroite coopération avec les eouvernements, 

les organisations d'employeurs et de travailleurs et les entreprises. 

Elle affecte essentiellement la forme d'échanges d'informa~ions, 

d'idées et d 1 eJ<..-périenceso 

Ces échanges sont réalisés 

- au sein de commissions et de groupes de travail; 

grâce à des sé~inaires, à des sessions et à des voyabes 

d ' études; 

- par la publication de rapports, de monographies,· d'études, 

d'informations annuelles et de répertoires de moyens pédagogiques . 

Los services de la Haute Autorit5 s ' emploient en outre à 

rassembler les moyens pédat;o[;:iques utilisés dans les industries de 

la C. E.C.A. et r1 les mettre à la disposition des intéressés. 

Dnfin, depuis mars 1962, la Haut~ Autorité est associée aux 

travaux du "Centre international d 1inforrJation et de recherche sur 

la formation professionnelle", qui a, été fondé el'l 1961 par 1 'Organi

sation internationale du travail et le Conseil de 1 11urope et auquel 

la Commu::1auté écononique européenne et l' Cr~m1isation de coopération 

et è.e d.évelopper.1ent économique ont · adl'l~ré . 

46 . De 1953 · ~ 1956; · la première phase de l ' acti~ité d.e ·la Haute 

Autorité a été consacrée à l 1 ex~uen des questions posées par 1 1 appren

tissa;e bt par la formation des mineurs et des ouvriers des services 

de production de la sidérurgie . 
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Au cours de l a seconde phase (1957 - ~960) de son activité, l a 

Haute Autorité a mis 1 'accent sur les problèrr.es de 1a formation de la 

maîtrise et de l a "formation des form2.teurs" . Elle a également entre-

pris une ~ction comnune avec les s ouvernements. Cette act ion commune 

a, notamr.1ent porté sur l ' ha.rmor<..isation de la fm':aation :professionnelle 

(harmonisation qui constitue une base indispensable d.e la r éalisation 

pratique de l a libre circulation des tr<wailleurs qualifiés), sur le 

développement de la collaboration ent:ce l ' ensE.ignement e t les i ndus tries 

de la c. ::: . c.A. et sur l'élimination des formalit6s adminis tratives 

et douanières qui gênGnt les é...,hanges co:nr.mnautdres de moyens 

pédaf: oe;iques. 

Le. 16 mars 1961 , l a Haute Autorité a décidé de p:rend.re, dans 

une troisième phase de son activité, de n-ouvel l es initiatives en 

matière de formation professi onnelle . 

Le nouveau proGra~T>e concréti se les conclusions que la Haute 

Autorit é a tirées d2 ses travaux antérieurs et cl.e s délibérations de 

la con.férence "Progrès technique et :Iarcb.8 cor.:u11un" qui a eu lieu à 

Bruxelles, en décembre 1)60, sous les auspices des trois Com:nunautés 

européennes. Il vise à seconder les efforts que les différents pays 

de la Communauté sont en train d ' accomplir pour adapter la formation 

des ouvriers et cles cadres des mines et de la sidérurgie au prosrès 

technique et au progrès social e t pour l eur procurer des possibilités 

de perfectionnement systém~tique . 

Lo nouveau procramme n 1 intéresse pas seulement les cadres 

techniques : il concorne é.::,alement ceux qui sont chargés des services 

commerciaux, ainsi que de l ' or;:;anisation ot de la direction de 

l' entreprise. Pour l es uns ot pour l es autres, il s ' étend a tous l es 

cadres - jusqu ' au niveau l e plus élevé . 
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47. L ' a c ti vi t é de la Ee.ute Aut .ori té n·' a pas about i ~ t ou s les 

r ésulta t s qu ' on pouvait en attendre. 

C ' ost ains i qu ' il n 1 a été possible ni d 1 arrêter la dLdnuti on 

cons t ante du nombr e éles apprentis- n i aerurs qui a 2.ccompacné l a régTession 

des effec t i fs des charbonnages ni de i'<::ire croî tre lo no~bre cles 

appre:1tis de. la s i dérurgie pl"O;,>ort i onr..ellement aux effec tifs de .cette 

i ndus t r i e (1 ). 

D' un autre c ôté , l es .services c;ouvernementaux compétents de 

t ous los :pays n ' ont pas adopté les posi t ~ons qui aurai ent permi s cle 

se rapprocher d.e l' adn:ission en frcnchise des moyens p..Jclagoc;i ques . 

Les réti cences de c ertai ns bou-v-<:rnements sont d ' autant plus retret 

t alües que l a solut ion qui étai t envisae>ée p;:u· la Haut e Autorité 

aurai t profité , au- delà des i ndustries de la C. E. C. A., à l' ensemble 

de l 1 enseit;newent , tant général que t echnique . 

48 . Cependant, malgré les préoccupati ons qui subsi stent, 1 1 acti vl té 

de la IIaute Autori t é a 8té, dans l ' ensemble, couronnée cie succès • 

.t<.:n proposant la discussion cle problè:nes conmruns et en organi 

sant une démarche c o .. munautaire pour la recherche <les solutions 9 la 

Haute Autorité a fait avancer 1 ' harrr.onisation des méthodes et , sur-

tout , du niveau de la. forn3-tion :professionnelle . 

(1) Alors que B2 8oo jeunes gens étcient en apprentissage clcns les 
i ndustries de la c.n.c.A. en décembre 1954, il n ' y en avai t plus 
que 3o Boo en septembre 1962 

le nonbre des apprenti s de la sidérurgie est aeuloi:'lent passé 
de lo 2oo à 13 ooo i 
celui des charbonnages eot tombé ô.e 7 o 2oo ~ 24 Boo' 
les chi ffres correspondants pour les mines de fer en Allemagne 
et en rrance (les seuls pays à..e la CoiJ:nu:r.auté où les mines de 
fer or~anisent une formation systématique des e.pprentis) sont 
de 2 4oo et Qe 1 ooo . 
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Elle a égale!:l8nt co~'ltribué t. l a s a tisfaction des besoins des 

e::1tre:prises . L n effet, l'intensification des éch[;.n,zes d 1 expériences 

a suscité de nombTeuses initiatives en vue du développemeï.1t des c entres 

d ' apprentissaGe pour j eun~s ge:ns et ies CEmtres de formation et cle 

perfectionnetnent des adultes. f.S i 1 1 ef:.:'ectif des apprelntis a diminué? 

le tam: de f ormation de toutes l es c atét,ories du p ers onnel a par 

c ontre suivi une courbe asoendcnt e , :Dans les œ. ines e t dans l a sid.érur tSi e , 

la formation professionndlc t end maintan<mt à ent.,lober la tot a lité 

du personnel e t s 1 attache à la sp ,.Jci alisat ion e t au :perfectionne;nent 

de s ouvri ers en place, des techniciens et acents de maîtrise , des 

_formateurs et des cad.res mo;'{E.'i11S e t â.irigec:.nts. Ur!e o.utre ten d<::.nce 

:particulièremE:nt E:ncou:rar ear:.te se si tue dans l es cha rbonna{,eS ; 

depuis quelques années , on enr e2,ü:tre u ne augmentation du n ombre 

des apprentis - art i sans (ajus t eurs, mécaniciens, é l e ctrici e nG, é l e ctro

méc 2.niciens 9 etc.) et dn l eur pou rcentage pa r :rapport à l ' effectif 

tot al des apprentis des houillères . 

l ' activité ete l a Eau te A.utori t é a favorisé l 1 évolut i on de 

la formation profe s s ionne lle dans sa tenQance à ne pas r est e r une 

conè.i tion du pro L_rè :;:; technique, du :pro'-':rès économi que et du proe;rès 

soci a l mais à: dev&nir u n félcteur dscüü:t' de c es pro.;rès . 

I~s besoins des ent~euri se s 

49 . ) ~al .;ré l e mouve:nent de r égr ession lente qu 1 elle :pour1::ui t d epuis 

dix ans, la main-d'oeuvre des mine s de fer est su ffis ant e , gr â ce à 

un proGrès continu du rendement, pour faire face aux n écessit és 

économiquss ; des trois i ndustries de l a c. :;. c.A., celle des mines de 

f er es t la s eule qui ne connai sse :pas de difficultés de r ecJ."ut ement . 
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Sous l'effet cumulé des départs volont aires et, dans plusieurs 

bassins , des licenciements et de l a suppr ession de l'embauchage, l es 

effectifs à.es charbonnages ont cons tamment dimi nu é depuis 1958. Le s 

mi nes multiplient leurs effort s pour t r ouver - dans leul' environneme nt, 

dans un autre pays de la Communauté et mêr:~e dans les pays tiers - le 

pers onnel qui corrunence â leur manquer. Le probl ème du r ecru.teoent, que 

la dés affection de l a main-d'oeuvre locale pour le métier de mineur 

posait dé j à avant l'apparition de l a crise charbonnière , devient 

primordi al. Et il s 1 avère particulier eraent malaisé de le r ésoudre 

-le chômage qui a sévi et les licenci ements qu' a entraî nés 

1' ass ai r:.i s sement ont créé un climat psychologique défavorable, o·~ 

l' accent a ét é mis sur l'ins t abilité e t l'insécurit é de l' emploi dans 

les charbonnages ; 

l e marché génér al du travail est car actéris é par une pénurie 

ai gu~ de main-d'oeuvre ~ 

l es autres i ndustri es attirent l e s travailleurs , t ant par 

l a perspective d 'une vie profess ionnelle noins danc;-e r euse et moins 

péni bl e que par l e s c ondi t ions. de t rava,il qu ' elles offr ent . 

Quant à l a s i dé r ur e,i e , bi en que .l e dével oppement technique l u i 

ait jusqu'ici per mi s d ' au gment er sa production s ans f aire croître ses 

effe ctifs s e l on l a même proportion, ell e a dû auss i embaucher des 

travaill eurs supp l ér.1ent aires . 

~ ' aspe ct qualit~!~f 

50. Les mi ne s ont ét é amenées à développer la mécani sation et 

l' él ectrif ication e t l a sidérur~i e à introduire de nouvea~ proc édés 

de pr oduction et de nouveaux appar eil s automatiques de c ontrôle, de 

c ommande et de régl aee . 

Cr, le pr ogrès technique exi ge que l e personnel s oit de plus 

en plus qualifi é . 
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Le mineur traditionnel est progressivement remplacé par un 

trav~illcur qui s'acquitte de tâches beaucoup pius compliquées et 

l'ouvrier des services de production do la sidérurbie -dont la 

qualification reposait essentiellement sur l'expérience -tend à 

devenir un conducteur ou un surveillant de machines et d'appareils . 

On voit se développer des catécories nouvelles de techniciens, 

dont la responsabilité est .plus lourde et dont les connaissances 

technolociques sont plus poussées. 

La Haute Autorité a égc.Iement attiré l'attention des milieux 

intéressés sur les trru1sformations de la structure de la main-d'oeuvre 

qui se sont amorcéec et q1ù ne sont pas non plus SGns avoir des 

r épercussions sur la formation professionnelle : le personnel direct ement 

occupé ~ la pro~uction diminue en nombre, tandis que s'accroissent les 

effectifs qui sont affectés à l a préparation et à l'ordonnancement 

de la fabrication et ceux des services d'entretien. Cette tendance 

s'accentuera encore avec le progrès tecru1ique . 

~in, l'exploitation rationnelle d'unités de production d'une 

complexité croi ssante, l' extension des marchés €t l a concurrence 

internat;i.onale <::.vivée r éclament d.es cadres techniques, commerci \lux 

et administratifs une compétence de plus en plus grande. 

l'évolution de ln formation professionnelle 

51. La for~ation professionnelle dans les industries de la C.E.C.A. 

a considérabler:1ent évolué. 

Elle était autr·efois tenue pour une ac ti vi té accessoire de 

l'entreprise , où elle n'était même souvent admise que pa.rce que la 

loi l'imposait ; ln\lintenant , elle est en passe d'être reconnue par 

tous les dirigeants de l'industrie comme une fonction de dire.o·tion 

essentielle et com!'.!le ,J.n outil de l a poli tiquG du personnel. 

2202/63 f 



- 25 -

Au cours des dix dernières années, la formation professionnelle 

a élargi son ch~mp d ' activité, reconsidéré ses objectifs et ses pro

grammes et adapté ses rnéthod.es , ainsi que ses structures et ses moyens. 

52. La formation professionnelle a tlébordé le cadre de l'appren-

tissaGe assuré une fois pour toutes ot sanctionné par un diplôme. 

Elle devient une éducation continue et pe::-manente, q..ui accompagns le 

travailleur pendant toute sa carrière et qui lui permet de s'adapter 

aux conditions chan,seantes à.e .son travail. 

A~ors qu'elle se limitait en général aux jeunes gens entrant 

dans la profess;i.on et aux ouv.ricrs qui étaient candidats à une foncti on 

de maîtrise, la for,nation prof os si onnelle s 1 étend 

- à d'autres catégories des ouvriers ~ nouveaux embauch8s 

(nationaux ou immi 3rés), trava.illeurs en place, spécialistes, etc. ; 

- à d'autres cat é~ories du personnel ~ a3ents de maîtrise, 

t echnici ens, formateurs et, enfi n, caches moyÉms et dirigeants. 

53. Les objectifs ne pouvaient plus se déterminer en fonction de 

la seule qualification technique, parfois poussée jusqu'à la spéciali

sation et rapidfu~ent périmée. Afin que les travailleurs so~ent capables 

de fi 'adapt~r aux prot.,rès ultérieurs et aux chans ements qu 1ils i mpli

queront, la formation devait préparer à la polyvalence (en partièulier, 
. . 

par l'approfondissement de 1 1-instruction de base) et s'adresser à 

l' ensemble de la personnalité de l'homme au travail . 

En p1us du savoir et du savoir-faire traditionnellement exi·gés 

à i•examen pro~essionnel, la formation vise à développer des aptitudes 

et à modifier des attitudes et des cor:.portements - par exemple , à 

1 1 ét,arct des risques d 1 accidents et de 1' organisat ion du travail. 
\ 
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Elle di spense aux ouvriers et aux techniciens (et pas seulement 

aux "intellectuels " que sont les cadres) les noyens d ' apprendre ensuite 

par ellj:~~êmes. Le prolongement de la scolarité qui a été décidé dans 

plusieurs pays facilite évi demment aux formateurs l'accomplissement à.e 

cet t e partie de leur t âche. 

Différents systèmes en vi cueur dru1s les industries de la C. E. C.A. 

attestent que la formation profess ionnelle est devenue un moyen de 

promotion individuelle et collective . 

Enfin, lorsque des tra-...rail l eu:r-s ont perdu leur emploi, la forma

tion professionnelle l eur ouv:re l'accès d 'un autre mét i er, auquel 

s'off r ent des débouchés. 

C'est pour cet t e raison que la Eaute Auto:rit é prend à sa charge 

l a moitié des frais de fonctionne:::ent des centres q_ui s 1 intègrent dans 

des opérations de réadaptation (1). 

Quant aux prot:.,rammes à.e la f ormation professionnelle, ils ont 

été ac tualis és e t même, souvent, complètement remaniés . 

On i ntroduit dans 1' ense i gne::nent profess ionnel non seulement 

l es connaissances nouvelles exi &;ées par le progrès tachniq_ue, mais 

encore, en réaction contre l es excès de la spécialisation, des notions 

indispensables au développement de la culture générale et de la 

formation hunw.ine . 

Les méthodes 

54. Les t echniques dide.ctiq_ues 6mprunt ées à 1 1 enseignement cèdent 

peu à peu l e pas è. une pédagogie plus spécifique , dont l es fondements 

(l) Quand elle participe au financement d ' une action de r éadapt ation, 
l a Haute Autorit é prcncl aussi à sa char 2,·e 50 '1 ~ des frais exposés 
par l es entreprises qui assurent elles- :.:êmes la rééducation 
professionnelle des travt:.illeurs licenci és . 
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psycho- s ociologique s semblent mi eux adapt és aux exi gences par ticulièrBs 

d.e la formation profess ior-.nel l e . 

D' une faç on gé:1ér 2,l e 1 l a tenc'.anc e es t à l'utilisation de méthodes 

a c tives et d.e techniques d.e t r avail d.e c.roupe . 

Pa r contre , l es t ecb1iq_u e s de l a formation p r a tique des che fs (1) 

ont été di ve r s eme n t accueillies e t appliquées suivant l es p ays . 

55 . Des effort s co1:.sià.ér01ües ont été conoenti s par les i ndustries 

de l a C. Z . G. A. - en collaporation 1 d.e.ns cei·t a i ns pays, ave c les orGa

ni s me s .:;-ouver neme:c1t au x c o!!:pét ent s - p our se d onne r l es moy ens :2wnains 

et mat é ::.·i els que r écl anai t l eur p oli ti q_ue è.e f ormati on. 

?;ê me si l a r .8ussi t e es t iné c;a le se l on l e s e ntreprise s en ce 

qu i concer ne l a sél ecti Œ1, l a forr::at i on e t le p erfec t ion .. '1ement des 

forma teurs, de s r ésultat s appr éci abl e s ont é t é obtenu s , 

Q.uoique clans u n e mesure di f f é r e n te cl ' un pa~'"s 1 cl ' une i ndustri e 

ou d ' une entreprise à 1 1 aut r e 1 de s p ro t:;r è s ont é t é a ccoraplis dans le 

domaine des moyens pécl a ,;os i que s . 

Le s i ns t n.lla tions e t l ' équipeme n t ont é t é améliorés . 

De s ser·vic·3S de f ormation on t é t é 8toffés et d 1 aut re s ont ét é 

créés . 

De n ouvelle s forme s de cours, (pt!.r eJ:emple, pou r les métie r s 

arti s anaux elu f ond) 7 d e sta ge s e t de s émi ndres s on t apparue s. 

Pour donne r une i dée él.e l ' év-olution q_ui s ' e s t produite , on 

c i t e r a 

dan s l n !:épubliq_ue fédéral e , l e s trava:ux e nt re:pris en ·vue de 

l a r évi s ion e t de l 1 adap t ati on de l a fo:c::1ation cle s app r e:lti s de s raine s 

e t de l a si dérur gi e : 

(1) Techniques de formation dériv6es du Trai ni n.:::, Uithin Industry 

( T. ~ r . I. ) 
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en Belzique, la création d ' é~oles professionnelles techniques 

minières (1954) et les recherches menées par le Conseil :pro:fer;;sio:mel 

du métal pour 1' élabor2.tion d'une solutio:c réponcï.ant mieux aux nouveau..;.:: 

besoins de la fo:~mation :!ans l 1i1':d.ustrie sidé:r-c:trGiq_ue ; 

- on France, les réalis[l,tion:s du Centl'e national :ie formation 

des Che.rbonna.0es de France, ~i. Eer&oicle et la collaboration ent:~e les 

entreprises si.d.érurziq_ues et le.s ni nes de fer pour la forma ti on des 

apprentis mécaniciens et éleot:ri0iens; · 

en Italie, la pronn;tlge.tim1 cl 'mie lvi sur 1 ' appr:mtissac0 (1954) ' 

au Luxembourt:; , 1 1 orgm1ist1tio;1, dc.:.ns plusieurs u s ines sidér..:tr

['iques, de cours de perfectiom1em•:m't Q:énéral et tec~~niq_ue destinés 

au.."C ouvriers et au personnel dG m:::.îtrise ] 

e.u;;c Pa~rs -Bas, les é?.teliers tl ' c;:,pp r·entissac.,e de 1 1 Instructie

park des Sta3.tsm:::.jnen7 3. He.:; rlen. 

J.cs circonst ances 

56. La tenclance d.e 1 ' emploi a été asceuclo.nte de 1952 à 1957 . 

Zn 1957, 1 1 effectif total (l) cles char'torm.a :::;es c1e la Cor:1m1.mauté 

s 1 élevait à 1 077 700 uni tés. Sc:.ul e s q_1..1.elrrù.es mines nal si tv.ées 

s ' inquiétaient des nouveaux courants co;;e:1orciau:x: qui s 1 8taolissaient 

à la faveur du fonctionncne~1t c:.u ::a::·ch6 corm!lun d.u charbon . 

(1) Cuvri ers, apprentis, en:;;>loyt;s, t oehniciens et c <::.cir .3 s . 
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A partir de 1958, la situation s'est retournée. L•industrie 

charbonnière a été confrontée avec les àifficultés d'écoulement. 

Celles-ci se sont d'abord tr~duites par un accroisse~ent considérable 

des stocks. Puis un lourd chômace partiel a été introduit. Enfin, 

certains charbonnabes ont cessé ou réduit leur exploitation, et par 

conséquent, licencié soit la totalité soit u:~e partie de leur personnel . 

D'autres charbonnages ont entrepris un important effort d'assainisse

ment . A la suite de la rat;i.onalisation ~laquelle ont procédé les 

c~arbonnaces qui restent en activité, le rendement a au2ffienté de sorte 

que, malc;ré la réduction de la durée du travail, la production désirée 

a pu être obtenue avec une main-d'oeuvre moins nombreuse. 

Au 30 septembre 1962, les charbonnages de la ComJnunauté 

n'occupaient plus que 788 100 personnes (1) . 

La perte de main-d ' oeuvre enrecistrée entre 1957 et 1962 
atteint 289 600 Ulùtés. 

Ilien que la perte de main-o. ' oeuvre :provienne surtout des 

départs volontaires et de 1 1 arrêt ou du rale:1.tissement <les embauchn.ges 

(dans de nombreux cas, les travailleurs qui qui ttEd.ent la mine volon

tairemcmt, pour invalidité ou parce qu'ils prenaient leur retraite 

n ' ont pas été remplacés), elle est aussi po.rtiellement imputable au.."r 

licenciements qui ont été opérés (2). 

Ces licenciements o:1.t re:1clu nécessaires d 1 im11ortantes actions 

de réadaptation. 

(1) 

(2) 

Ouvriers, app~entis, 
, . emp.!.oyes, tech1ùciens et cadres . 

On rappellera que les licenciements auxquels procède tel ou tel 
charbonnace n ' aboutissent pas toujours à une perte de mai n-é!. 1 oeuvre 
pour l ' ensemble de l ' industrie charbonnière. ln effet, il arrive 
sou-rtent qu ' un travailleur qui est licencié par une mine aille 
reprendre du travail dans u~e autre. 
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I ~ines de fer 

57. ~n 1953 , le8 nines de fer se trouvaient déjà encaGées dans un 

:proL,Tar:u:J.e de Iil Oè.ernisation dont l'exécution leur a :pro[::;ressive:11ent 

permis, au coUJ.'S des ar:nécs sui vantes 3 C:.e réduire leur raain-<i 1 oeuvre 

en ne remplaçant pas la totalité du :perso:;.mel q_ui q_ui ttai t norrm:ùe:-1ent 

les entre:p:.·ises. 

L :pa:rtir de 1961 3 des difficultés d'écoulement sont apparues 

les usines sidérurc;iques cle la Communauté recour<' .. nt <le plus e!'l plus 

à. l'importation de minerais riches en proYenance de pays tiers, 

plusieurs mines de fer ont dû restreindre ou cesser leur production. 

:UU fait de 1 1 arrêt ou elu ralcutissenent de s er.1baucho.ges et du 

fait des licencie~cnts, les effectifs (1) des mines de f e r de la 

Communauté sont to1nbés de 56 600 perconnes occupées en 1954 à 45 600 

au 30 sep·tenbre 1962 . 

58. L'effectif (1) de la sidérurt;ie de le. Communauté est pass é de 

480 lOO uni tés en l954 à 581 90C au 30 septe~Jb~-e 1962. 

Tie 1954 ù. 1962 , le nombre cles tl-availleurs de la sidérurc;ie 

a augmenté dans tous les pays de la Co::u-m~'lauté. 

Il convient cependant de noter 

- la contra.cti on pc .. sso.c;è~-e de 1 1 emploi q_u 1 a :provoquée l' adap

tation de q_uelq_ues entreprise s françaises et italienne s aux impératifs 

t e chniques et économiqueG q_ue leur i .œposai t la mise en oeuvre du r'iarché 

commun de l'acier ; 

-------------------------------------------------~------------------------

(1) Ouvriers, apprenti s ? employés; techniciens et cadres. 
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les licenciements intervenus à partir de 1961 parmi des 

travaill eurs qui étaient affectés, dans certaines entreprises , à une 

production qui, pour des raisons t echniques ou économiques, avait 

cessé d 'être compétitive . 

Les actions de réadaptation 

59. Il ét ai t évident que le ~ ~arché commun du charbon et è.e 1 1 acier 

serait préjudiciable aux uni tés de prod.uction l es plus faibles. J.. cause 

de leur localisation géographique désavantageuse, de la vétusté de leurs 

installations ou de leurs méthoùes d'exploitation déficientes, les unes 

s'avéreraient incapables de s'accorr. oder des nouvelles conditions de 

concurrence et les autres ne seraient en mesure de S 1 jr adapter qu'au 

prix d 1une profonde réorganisation ; dans l es dem:: cas , des travailleurs 

risquaient d'être privés de leur emploi. 

Cependant, la Cotn1nunauté a bénéficié cl 'une période de haute 

conjonctu~e qui a r e t ardé l'apparition de certaines des cons équences 

que le fonctionnement du ·Marché commun devait avoir dans le domaine 

social. Si des entreprises qui auraient normalement dû disparaître ou se 

transfo:rmer n'ont pas été définitivement sauv~es, elles se sont du moins, 

grâce à la haute conjoncture , maintenues plus longtemps qu'on ne le 

prévoyait -et elles ont provisoirement conservé leur main-d'oeuvre. 

C'est ainsi que la première action dé réadaptation a ;Laquelle la Haute 

Autorité a consenti d'accorder son concours financier n'a reçu qu'un 

commencement d 1 exécution. Alors qu 1 on se proposait d 1 inciter en-v-iron 

5 000 mineurs elu Centre-r;idi à accepter un emploi en Lorraine, seule

ment quelque 600 traYailleurs son± partis. 1 1 actio:1 de réada:ptati.on 

envisas ée ava,i t certes été très mal accueillie par l es intéressés mais 1 

surtout peu de t emps après qu'olle eût été décidée, elle étai t devenue 

sans objet i mmédi at ~ l a haute conjoncture assurait aux mines du 
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Centre-I:idi des possi bi li tés d' écoule!ne:r.t qui renclaient nécessaire 

la présence de la· totalité de leurs effectifs . 

Les actions de réadaptation n'ont donc démarré que lentement. 

Ensui te, les demandes ont· afflué et la réadaptation a pris, à 

partir de 1958, une am~le-ur considére.blo. 

Du 18 mars 1954 (jour où elle décida pour la première fo:s de 

contribuer à une action de réadaptation) au 9 févrierl96C (date de 

l'expiration de la validité d.u par:1graphe 23 de la cor.vention 

relative aux dispositions ~ransitoi:res), la. Haute .Autorité a affecté 

42 518 COO unités de o.omute à la réadaptation Q.e 115 085 travailleurs. .. ' 

Le tableau suivant pr~~~nt~ l~ ventilation par secteur industriel 

et par pays du nonbre des travailleurs pr-2.vus et du montant à.es 

crédits ouverts. 

Les actions d~~éadautation au fimmcemcnt deaquclles la Haute 

Autori. té a d.éci d~ de_ cpntri buer au titre du paragr<.:.;phc 23 

Charbo:.mat;es ~-ines à.e fer Sidérurgie Tot:t.ux par pays 

Travail- Cradits 'l'rav.::;.i1- Crédit~ Travail- Crédits Travail- Crédits 
leurs (1) leurs (1) leurs (1) leurs (1) 

Alle<J~.f;ne (ffi') 54 20C 17 061 25 ü 59 650 226 55 100 17 346 
:Belg: r.; u .:: 28 900 10 560 - - - - 28 900 lC 560 
Fre,ncc 6 655 1 551 250 47 5 ('00 914 11 905 2 512 
Itahe 5 530 2 364 - 13 650 9 736 19 180 12 100 

----
C.E.C.A. 95 285 31 536 500 106 19 300 10 876 115 C85 42 518 

(1) :~n ::J.illiers d ' uni tùs ile compte 

La r évision à.u traité 

60. Dès 1957, la Haute Autorité s'est préoccupée de ce qu'il 

adviendrait de la réad~ptation à partir ùu lC février 1960. 
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Les actions de réadaptation qui auraient donné lieu avant cette 

d~te à une décision positive au titre du paragraphe 23 seraient assurées 

jusqu'à leur terme de son concours financier ; mais c'est seulement on 

vertu · de l'article 56 d.u traité qu'il serait possible de décider de 

nouvelles interventions. Cr, cet article vise une véritable révolution 

technologique que les industries de la c.~.C.A. n'ont pas connue depuis 

1 1 entrée en vit;ueur du -tr.:;.i té. Il ne joue ni d~Yls le cas du pro.:;rès 

tech1rlque dont on sait qu'il se Qéveloppo rapidement dans les charbonnages, 

dans les. mines è.e fer et da:as la sidérurt:,ie ni, à plus forte raison, 

dans le cas d'une r:1odification. des conditions d 1 écoulement. 

La Haute Autorité estiwli t qu 1 à lui seul 1 'article 56 ne lui per

mettrait pas de mettre l a nain-d 1 oeuvro Q. l'abri des charces de la 

réadaptation. 

En juillet 1959, elle ~écida de proposer aux autres institutions 

de la C, E.C.A. cle compléter les dispositions de l'article 56. 

Il s'agit là de l'un des a.ctee politiques les plus importants que 

la Haute Autorité a été amenée à accomplir on (lix ans. 

Il n'est pas nécessaire de rendre compte des péripéties de la 

procédure de révision. Il suffit de rappeler qu'elle s'est conclue 

conformément aux vues cie la Haute Autorité, qui avaient d • ailleurs ét.é 

appuyées :par les parlementaires européens et par les org~misations 

syndicales des six pays ~ la révision intéresse le secteur de l'acier 

aussi bion que celui (tU charbon. 

La Cour â.e justice des Communau"!;és europ6ennes et 1 1 AssembléG

parlementaire européenne se sont prononc~es 1 respectivement les 4 et 

29 mars 1960, sur le texte qui a ét é ensuite ajouté~ sous un chiffre 2, 

à l' a,:r:·ticle 56. La Cour â reconnu qu 1 il satisfaisait aux exicences du 

premier alinéa de l'article 95 du traité et l'Assemblée l'a approuvé à 

une majorité largement supérieure à celle qui était requise. 
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De môr:-Je q_u 1 olle av.:ü t pu jusqu ' au 10 févri er 1960 déci cler de 

contribuer à l a r éadaptation des rr:ineurz, et des sidérur~istes aye.nt 

pel~d.u 1 1 emploi qu 1 ils occupaient da:1s une entreprise que les conse 

quences de 1 1 é t ablissement du :Yia.Tcb.é c ommun àp charbon e t de 1 ' acier 

avaient contrainte à cesse r ou à chanccr son activité, la Haute Autorité 

était dés or::tai c h abilitée à v eniJ..· en aide aux travailleurs dont le 

licenciE:ment r ésulterait de 1 1 évolution structurelle du 111arché . 

I.e chiffre 2 de 1 1 ~-.rticle '- 6 r: 1 eGt üvidemment pas frappé de la 

limita t ion dans le t e::nps qui é t ai t li ée à 1 1 oric ine raôme des licencie-

monts auxquels se r apport ait lü par 2.graphe 23 : comme l e s ancie1~21es 

disposi tiens de 1 1 article 56 (q_u:!. en com:ti tuent r:w.intenant la pre:nière 

partie, sous u n chiffre 1), l es clisposi ti ons du chiffre 2 sont 

applicables pendant toute la durée du traité . 

61. Au cours de la périod.e COI':lpri s e entre son er!trée en vi g;ueur 

et le 31 janvie!· 1963, l e clliffre 2 de 1 1 article 56 a permis è.. la 

Hê~uto Autorité cl ' affecter 11 170 (,00 uni t és d.e co:~pte è, la r éadapta-

tien üe 42 156 travailleurs . 

L:.:::E-2.,?~ls clc r éadap t_9-tion au .Q.:~_9eRe::t cl.esquelle s la ~Iaute 

Autorit é a d.éc id. -3 . d.:; contri huer an tit r e du chi!'fre 2 de 1 1 article 56 

rü:es de fer 
1 . 

Travail- ;Crédits 
leurs l ( l) 

1 

666 

Si ciér"Lli'gie Tot au:."C :par pays 

Tx ava.il- lcr éd.i t~ 
leurs !· (l) 

Travail - lcréiits 
leurs 1

1 
(l) 

œel c~que f 12 010 363 
France 1 4 4:-5 845 

3 687 i 
! 

847 
i 
i .362 

1 

2 056 l,. 

135 
l 642 1 

1 23 067 ' 
1 12 145 l 6 944 

5 030 
2 448 
3 692 

l 33 7C9 j 9 ~ 13 i 
i 1 :J 1 

C. E. C. l1... 4 534 !1 028 1 3 2..33 1 829 
l 

1 42 15 6 l l 17 c 

(l) l:Jn mi llie rs d ' unités de compte 
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Le nombre des travailleurs des mines de fer et de la sidérurGie 

qui figurent dans le tableau ci-dessus montre que la Haute Autorité 

était parfaitement fondée ~ soutenir 9 dès le début de la procédure 

de r évision, que les nouvelles dispositions de l'article 56 ne elevaient 

pas être limitées au secteur d1..l charbon mais étendues à celui de 

l'acier. 

Il ne suffisait pas de constater q_ue la. situation de l'économie 

charbonnière était entièrement nouvelle par rapport ~celle que les 

auteurs du traité avaient pu }.)rendre: en c.onsidération et que les char

bons import és et les autres formes d'énergie faisaient aux charbons 

communautaires une concurre:Goe qui menaçait l'emploi d'une partie 

importante des travailleurs des houillères . Il convenait aussi de 

prévoir les changements profonds q1.û interviendraient sur le marché 

communautaire e t sur le marché mondial de l'acier et les effets que ces 

changements auraient sur l'emploi des mineurs de fer et des travailleurs 

de la sidérurgie. 

Si la main-d'oeuvre des mines de fer et de la sidérurgie avait 

été e:xclue du bénéfice du chiff re 2 de 1 'article 56 7 la réadaptation 

ne pourrait pas remplir complètement sa mi$si on économiq';.le et sociale. 

Les modalités çie l a réadaptation 

62. Afin de l'accorder le mi eux possible avec la spécificité de 

chaque cas de réadap tatio~'l et de 1 1 améliorer à l a lumière de 1 1 expé

rience, la Haute Autorité a const ~ill~ent eu le souci de d~v~rsifier 

et d'étendre son système d'intervention. 

Elle est ainsi parvenue ~ met tre a\.1 point une gamme de solutions 

capablès d'assurer le reclassement des travailleurs dans un délai 

raisonnable, tout en leur laissant l a possibilité de choi si r en fonction 

de leur qualification professionnelle et de leu::t;s aptitudes physiques. 
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Le coût Qes actions de réada~tation menées dans un pays deva~t 

sauf cas exceptionnels - assun é pour moiti é par l a Haute Autorité 

et pour moitié par le c;ouvernement et celui- ci ayant seul - en f ait -

l e s r.1oyons de conduire et de contrôler l es opérations~ l a Haute Autorité 

ne saurait i mposer telle ou t olle formé d.' ai de ~ loin de pouvoir en 

décider en-d.ehors du 0ouvernement intér ess é , elle est obli gée de néé':;O

cier avec lui la nature et l ' ampleur des ai de s qui seront appliquée s 

dans chaque pays. 

Il :n ' était d 1 ailleurs pas s o1.thai tabl e d 1 ét ablir un rè 2,leme:nt 

aux t e rme s duquel les même s avant age s s erai ent accordés à tous les 

travailleurs de la Communm:t é sou;:,i s à réad.2.ptation. 

L' é,zali t c::,risme n ' aur ait pas abouti à 1 ' écali t ü. 

Pour q_ue les travaill eurs de tous l es pays bénéficient de 

l' égalit é et soient trait és d 1une façon vrai ment juste, il f allait tenir 

.compte de l a l é,:_;islation socia l e en vi gu.eur dans chacun d ' eux (par 

exemple , e~ ce qui concer ne l e t ::1u..x: e t l a durée dos a llocations de chômage 

que certi..l.ines ai des de r éaéi.apt &t i on vi ennent colilpl ét er), de la si tua ti on 

économique qui y pr évaut et du marché national de l ' er.1ploi. C' est ainsi 

qu'il convenait d ' ai der pendant une :péri ode pl us lon,::;u.e l a main-d ' oeuvre 

des pays ou des r é.;i ons où, a cause des difficul tés de l' emploi, l es 

travaill eurs licenci és ont bes oin de plus do t emps pou r se r eclas ser . 

La Haute Autorit é a non s eul ement accepté mai s encore recherché 

une di ver si t 6 qui per me t de f aire faco à è.es si t ua t i ons qui diffèrent 

e lles - même s pr ofond8ment selon l es pays et, pG.rfois 7 s elon l es r é&:, ions . 

Si l es a.ide s de réadaptat i on ont des ca:·ac tères com,muns d ' un 

pays à l 1 autre , elles pr és ent ent é(::alement des diff ér ences qui l eur 

as ourent ~ne s ouplesse sans l aq_ue l le elles per d.rai ent beaucoup de 

l eur efficacit é . 
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Les caract~res comm~ns 

64. L' allocation d ' attente et 1 ' allocation diffél~entielle, d ' une 

part et~ d 1 autre part~ l ' inde:nni té de réir...stallatior. e::dstent dans 

tous les pays de la CoQffiunauté où se déroulent des opérations de 

réadaptation. 

S ' ajoutant au remboursement des frais èLe voyage de la famille 

et cles frais d.e transport du mobilier, u..11e importante indemnité 

forfaitaire - destinée à faire face auz dépenses qu ' entraîne l .a 

réinstallation - est versée au travailleur qui est oblicé, pour prendre 

un nouvel emploi, de transférer son domicile . 

1 1 <Ülocation d 1 attente et 1 1 allocation différenti-elle reposent, 

de leu:1.· côté, sur le principe à. 1une compensation salariale temporaire 

pendant une certaine période, le travailleur reçoit tu1e allocation, 

dé8Tessive ou no~, qui représent~ un pourcentage déterminé de la 

rémunération qu ' il percevait avant d ' être licencié . l:a premi~re de css 

allocations est destinée à pernettre au travailleur d ' attendre soit 

d ' avoir trouvé un nouvel emploi correspond.ant à ses qualifications 

soit d ' avoir a.ppris un autre motier auquel s ' offrent des débouchés . 

Quant à l'allocati~n différentielle, elle a pour but. de faciliter 

l' acceptation d ' un poste de travail qui, d ' une f a.çon permanente ou 

seulement pendant une période d ' adaptation, est moins bien rémunéré 

que l ' ancien g elle couvre la différence qui est constatée entre une 

partie de l ' ancien salaire et le nouveau. 

Les différences 

65 . Parmi les modalités qui varient d 1un pays à 1 1autre 9 on cite~·a 

le montant de l ' indemnité de réinstallation et, pour les allocations 

d ' attente et les allocations différentielles, la durée (de m1 è deux 

ans), la dê&ressivité et le ~aUJ~ des versenents . Par exemple, le 
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reve~u annuel moyen du travailleur qui est en chôaage et l e revanu de 

celui qui :perçait 1 1 inü.en:uü t é di fférentie ll e se si tue;.1t res:pecti vement, 

selon les :p ays~ entre 70 e t 80 ~ft~ e t entre 35 et l OO jL ë.u revenu è..ont le 

b énéfici aire di sposait avant le licenci e;-;1ent. 

De plus, à cause de continGences réc,i.onalcs ou en consi dération 

de i ' 2.ge des travailleurs , l ë. Ra.ute .1utori t é e t le r;ottvernement int éressé 

ont parfois décidé de r'f.J,;t:placer 1' a llocation cl ' a ttente p ar une i nd.e:"!ni té 

forf aitaire q_ui permet, en pa::.'ticu,lier, au mineur ou au sidérurg-iste 

licencié de se reclasser p~ s ss p ropres moyens dans une activité 

indépendant s . 

I:nfin, ce rt::ines f 02'mes O. ' a ide qui sont en vi :_) .leur dans un ou 

plusi eur s pays n 1 ont pas leur équiv:::.lent dans tous l es autres . 

Il en est ainsi è,u remboursement des frais du transpo:;:-t quoti 

dien ç_ui r ésultent de 1 1 acceptation d. ' un nov.v e l ernploi dans une entre

prise é l oi t;née du domicil e ct C::.e 1' i nde::l:'1i té de sé::;Jara.tion prévue pour 

le travailleur qui .1e peut pas r e joi ndrf3 s L:t f arülle chac:tue jour et QUi 

Sli.ppOl' te cle ce fait des dépenses supplémcnta.ires . 

Les résult L:tts et l es Deropectives de la politique de réa~antat~ 

66. Ce:rta i nes entrepri ses ont eté en mesure de reprend:re immédi a tement 

de..ns un autr0 de l 0ur s iège ou dél.ns une é',Utr e de leurs u sines l es 

trav ailleur s qu ' e lle s venaient de licencier à la suite d 1une fermeture~ 

d 1 autres ont dû a tt endre d 1 e.voir t erl:liné une action de concentration 

ou de modsrni sation avant de J:é embaucher l e personnel qui étui t d E;: Ve l:lU 

excéclent aii'e penclé'.,:tlt le déroule;nent de cet t e ac ti on et d 1 autres , qui 

avaient procédé G. des f e r me tares parti elles , n 1 ont pu do~'1r:er de nouveau 

du travail à une p a :;:-tic de l eur anc i enne mair..- d. 'oeuvre qu ' après avoir 

pris des c1isposi ti ons di verses :pour s a r ééducati on p rofessiormelle ou 

pour s on trm1sport e t qu ' en lui impos::Ytt un déc l assement temporait·e . 
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La ré~daptation ~ donc eu ~es aspects différents selon les 

entreprises en cause. 

Par contre, dans l ' ens0mble, elle a été fe.voris·ée -par l ' amélio

ration continue de la situation économique .jénéral e et par la bom:.e . 

. tenue du marché è.u travail . 

67 . Sauf en Italie et dans des r é ::;io!lS spéch;,lement dé'prü1ées et 

à 1 ' exception de trava,illeurs ê.gés au. ph;y.-siquement hc:.nâ.icapés? la 

plus grande partie du personn~l licencié est retpidement parvenue à 

trouver un nou-ve l emploi . 

En Italie, le reclansoment a été plus lent q_u ' en Alle::w.gne, 

en Belcictue e t en I'1 rance . 

~Hors CJ.Ue le rée::1ploi a ·été aisé de.hEJ clGs b .:-.s s ins puissarmnent 

industrialis és co1n:Je la T:uhr, il a pos é è.es problèmes graves dans des 

ré&i.ons où l'industrie charbonniè::::-e est dominante - sinon unique -

c omme le Borinage et, surtout, e:1 milieu rurn.l, co:.1me à Champagnac (l) . 

Qu.o.;,nt au::: difficultés n:u .. "'tquclles se heurtent les travailleurs 

âgés de plus C:.e cinq1..1.ante ans 1 elles no sont pas particulières aux 

m~~eu~s et aaJ: sidérurcistes. Les données disponibles sur le chô~age 

dans les autre s indush·ies montrent qu 1 il y a là1 da;.1s tous les :pays, un 

phéno1~1ène sociologique (1.ont 1 1 a;;:pleur varie seulement selon la plus ou 

moins g:rcmcle pénurie de main-cl ' oeuv:re qu i ca:ract érise le marché national 

du tr~va:Ll . 

68. De même qu ' elle a permis dQ faire faoo aux conséquences sociales 

de 1 1 6tablisseme)1t du :~arché com,mn du ch?.rbon :::: t de 1 1 acièr, la 

poli tique de réadapt a tion parc.ît c apa1.; le de c ontribuer larcer1ent ~- la. 

solution des problèmes C.e car :wtère socitü qui r ésulteront encore de 

l ' évolution structurell0 de ce marché . 

(1) Petite mi ne du Centre Qe la Franc o . 
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1 

;:ais les c.ides :pécuniaires 9 aussi effi caces et Généreuses 

soient- elles, ne cons ti tuent pe.s une pa;:mcée . 

Il faut q_ue los employeurs veill ent attentivement à pi'év oir l es 

difficultés q_ui apparaîtront ul térieure:nent dans le domaine de 

l' emploi et q_u ' ils alertent leur .::;ouvernement bien avant qu ' elles ne 

se soient manifest ées . 

De son côté , le gouve:-r"e:ne:1.t - qui d.ëtient 1 ' ini t iative en 

matière de réadaptation, la Haute Autorité n ' étant pas habilitée à déc i der 

d ' intervenir quo sur la demande du c ouverneoent intéressé - doit soll i

citer suffisammexlt à 1 ' avance le concours financier de 1 ' exécutif de 

Quand une opération de réaQaptation est en cours, les entre 

p r ises ne sauraie~'lt s ' en désintéresser . Bn effet, elles peuvent s ouvent 

soit assurer elles- t:.êmes, au woyen d'uno réor2,anisation intérieure 

judicieuse, le réemploi dans d ' autres secteurs des travailleurs 

toucfl.és par leurs actions de fernetui'e soit, en prenant d_es accords 

avec les entreprises voisir:.es ou en se concertant avec les services 

de la main- d'oeuVI'e, faire bénéficier d ' une mutation rapide le per

sonnel qu ' elles ont licencié . 

Enfin , le rôle dynŒmique des nerv~c es de la main- d ' oou,Te 

est essentiel. C 1 est à eux qu ' il incombe d ' informer les travailleurs 

des possièilités de réerr.ploi, de les conseiller pour le choix d ' un 

nouvectu 1nétier ct, éventuellement, d 1 or0c.nis er des cours è.e r éédu

cation prafessio~nelle . 

69 . U!1e opératio:-l de réadaptation ne réuss it q\W si elle se 

déroule clans 1..m bon cli rr.at psycholo3·iquo . VacThésion de s trn,vailleurs 

est donc indispensable . Et cette adhési011 n'est obtenue que dans la 

mesure où plusieurs conè..itions s e trouvent r éunies . 
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Il importe d'abord que les travailleur~ soient prévenus des 

actions que les employeurs envisagent d'entreprendre et qu'ils puissent 

comprendre l eur utilit é éoorJOmique et sociale . 

Ensui t e , il convient que l e s travailleurs soi.ent persuadés 

que l e s pouvoirs publics, les entrepris es et l es syndicats ont 

orga~1is é une collaboration qui per mettra d.e l eur procu:rer un nouvel 

emploi qui convien11e à leui·s :.1pti tud.es et qui r éponde r .. l eurs 

aspirations. 

70. La préparation psycholosi que d0s actions de réadaptation 

revêt une i mportance particulière qua.nd il est nécessaire de recourir 

à un trans f ert vers uue au tre r égion. 

Dans des circons tances qui sensibili s eut l égitimement les 

travailleurs, on ne prendra jamais trop de ména&ements et de précaù

tions de caractère psycholo8ique. 

Pour aider les travailleurs à surm onter l eurs réticences, 

il est i mportant de pouvoir leur donner - s ous l a for~e d ' allocations 

ou d'indemnités diverses et en leur promettant une carrière plus 

avantageuse et un meill eur loGement - des garanti es matérielles 

et pG:.:·sonnelles, mais il f aut aussi leur montrer que l'avenir de 

leurs enf ants sera mi eux assuré dans l a r éJion d 'accueil. 

L'inf ormation doit être développ ée et, surtout, orient ée dans 

le sens de l'intérê t do chaque f arr.ille. 

71. La politique de r econvers ion de la Haute Autorité a pris son 

véritable dépa=t après la révi s ion de l' article 56 du traité (1). 

(1) lJO 60. 

22 02/ 63 f 



- 42 -

La conférence inte1·r,ouverncmentale sur la reco:iîversion indus trielle --·--..---·----- ---- _.._...., ______ , _____ .. __ ,_ ----------·--
des r égions touchées par les fer;netures de mines 
-------~·----------·----· ..... ---...-.--------
72. IJe fait que l'évolution favorable de l' enserr.ble de 1 'économie 

de la Communauté n'ait pas permis à.e surmonter la crise charbonnière 

ayant confirmé que cette crise était essentiellement s tructurelle e t 

que cert ains de ses effets étaient par conséqaent irréversibl es ~ la 

Haute Autorité et le Conseil spécial de ministres ont pris la décision, 

le 31 juillet 1959 , de réurù.T une co!'..fér ence i ntertio-Ll.vernemcntale qui 

étudierait les probl ème s économiques et sociaux des r égions touchées 

par les fermetures de mines et qui rechercherait les solutions que la 

reconversion industrielle est susceptible d 'y apporter. 

J..~es travaux préparatoires, qui se sont étendus sur les trois 

premic.rs trimestres de l 1 an..'Ylée 1960, ont été effectués par l es services 

de la Haute Autorité et par des représent ants des 0ouve r nements des 

pays de la C. E. C. A. et du I,oyaume- Uni, du Conseil de ministres , d.e la 

Commission de l a C.E.~. et de la Banque européenne d'investissement • 

. La confél'ence a siégé 8. Lux.embourt:; , du 27 septembre au ler octo

bre 1960, sous la présiè:.ence de l a Haut e Autorité. 

Les participants étaient au nombre d ' environ cent soixante. 

Chaque délégation nationale (1) comprenait cies fonctionnaires et des 

d.iri seants r espons::-.bl-:Js des organisations cl 1 employeurs et de travail

l eurs. La Commission de l a C. E. E. , la :Banque européenne d 'investis 

sement, le Conseil de ministres et l a Haut e Autorité é t aient repré

s ent és par plusi eu::::-s hauts fo:1ctionùaires . le B.I. T., l' O . E.C. i:~ ., le 

gouver neme:c.t autrichien é t l a mi Gs ion cles Et at s - Unis auprès de la 

Haute Autorité avai ent délégué des observateurs. Enfii1 , la Haute 

Autorit8 avait i nvit é , en quc.lité d ' experts~ un certain nombre de 

personnalités . 

(l) Une déléGation du h oyatm1e-Uni s ' était jointe à celles des six 
pays d.e la Com:Tiunn.uté . 
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La co::1férence a notamment e:r.ami!lé 

- les mesure8 lég~slativ~ s que les gouvernements ont mises sur 

pie d. pour faciliter la créa tion d 1 s.ctivi tés nouvelles d.ansles r écio:1S 

déprimées ; 

les moyens d'intervention des institution~ européennes ; 

les enseignements qui se dézagent de l'analyse des conditions, 

des méthodes et des résultats cle ctiff&r entes opérations do reconver

s i on spécialement s;i gni:ficatives entreprises dans la Communauté et 

en Grande- I3retagne ; 

- certains aspects partic4ll i .a rs de l a politique de reconversion 

(les aides fi n~~cières, l es snci ét és d' étude ét de financement, les 

soci étés de développement i nd,_wtric 1, ste.) , l es :problèmes pos és par 

l e réemploi des mineurs, les f actsurs qui influent sur les opérations 

de reconversion et 1,.a conduite sur place ë!.e ces opérations ; 

les formes que pourrait r evêtir la coopér a tion dos gouverne

ment s et des institutions européenne s . 

1 1 échange d'expériences et d ' i è.ées auquel l a conférenc e a 

procédé a fait apparaître des possi o ili t és nouvell es pour arrê ter et 

renverser le processus de dégr adation économique de s r égions touchées 

par' l e s f ermetures de mi :res e t p our l eur assurer à long t erme un 

niveau s atisf aisant de l' emploi . 

Soucious e de continuer à r e-mplir la niss ion è.' informati on 

t ech:1iq_ue, économique et s oci al e q_ue lui as s i gne l e trait é et comraincue 

de l'intér êt que r evêtent l es r ésult ats de s travaux de la confér ence, 

la Haute Autorit é l es a f ait bénéficier cie la plus l ar ge diffusion. 

73 . La confér ence a effe ctué une étude au niveau europsen qui 

n'avait enco:·e j amais é t é t ent ée . 
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l-es conclusions auxquelles ell e est parvenue ont largement 

influencé les décis ions que l a Haute Autorité a pr ises. à l' égard des 

dnmandes de concours fi nancie:::- qui lui ont été SO'.lmises par les gouv-er

nements en faveur de la réq,lis<r.ti on d 1 opér ations de r econvers ion ou 

d 1 étud.8S de développement régi onal. Ell es ont aussi i nspiré le document, 

intitulé ttLi t,nes directrices pour des solutions aux problèmes posés 

:par la. reconvercion industrielle des régi on13 touchées :par les f er metures 

de minesrr, que la Haute Autorité a établ i ~l'intention du Conseil 

de ministres et qui contient des pxopositions et des susGestions en 

vue d 1une coopération comnunautaire . ~nfin, d 1w1e façon génér ale, les 

conclusions de la confé rence ont aidé la Haute Autorité à préciser 

sa politique de reconversion. 

Cependant, comme elle avait tenu en 1961 à compléter son infor

mation sur les positions des part enaires sociaux (1), la Haute Autorité 

a éprouvé le besoin de di s'poser r é;;.:tli èrement d. 1 avis t e_chniques parti

culièrement autoris és. 

En 1962, el l e a créé le comité d 1 eÀ~crts pour l a reconversion 

industriell e . 

Les experts qui composent ce comité approfondissent certaine s 

questions que l a conférence n ' avait pu qu'effleurer, rensei gnent 

la Haute Autorit é su r l' évolution des pr obl èmes de la reconversion et 

des lé~-;isl ations qui s ' y rap='or tent et font connaître clans leur pays 

respectif les moyens auxquel s l es i nstitut ions eur op GeMnes peu~~nt 

recourir. 

(1) Au cours d.q l' année 1961? la Eaute Aut orité a oreani sé plus ieurs 
"tables rondes" qui l ui ont :p0r mis de di scut er des pi'OlJlèmes de la 
r econversion avec des resronsabl es syndi â.aux et elle a eu un 
échange de vues ave c l a c orn.rni ssi on "Problèmes du travail 11 du Comité 
consultati f et, ensuite , ave c l e Cor1ité lui-Inême, réuni en ses s i on 
pl énière . 
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Le comité d'experts est appelé à jouer~~ rôle émi~ent , tant 

pour la conduite des opé~~tions et des études en cours que dans le 

développement de la polit~que de reconversion de la Haute Autorité . 

Les objectifs _et les principes de 1~ ~olitioue de reconversion 

PortéG sociale et portée économioue 
---------------~--- -----------------

7 4. La poli tique de reconve rsion cle la Haute Autorité procède de 

la d01,1ble volonté d ' éviter au:: m:i.neurs et aux sid<frur0istes qui ont 

été licenciés un t ransfert auquel la . .-Tande majorit é d ' e ;1tre eu::,;: e st 

hostile et de soutenir l ' écon.omi e de ré.:_,io~'ls C:. on t les industries 

de la C . ~ . C . A . constitu en t l 1 activit ~ prép ond~rant e . 

La reconversion i ntervient quc..nd les possibilités propres de 

la réadaptation serc~ient insu.f'fis e.ntes; c 1 est-à-dire, quand le réem

ploi ne pourrait pas être e ntière:nent as sur8 sur place et quand, par 

cons équent , des travailleurs seraient obligés de quitter la ré~ion 

dont ils sont originaire s ou dc::,ns l aquelle -ils résident depuis lons 

t emps . 

En rer:1plaçant l'entreprise qui a cessé son activit é par une 

ou p l usi eurs ô..Utl' es entreprises , la r e conve:;.'s ion per~1e t à la main

d' oeuvre à.e continuer ô. travailler là où elle <1 l' h abi tuéte de vivre 

et elle cont:ei bue à l a r éanimation de l a région. 

La création de nouveô..œ[ emplois à laquelle aboutit la recon

v e::'::'sion ne profi tc d.or..c paG uniquer.1en t aux ïü neurs e t atU sidérur

t;istes ~ la rê t_:io11 tout entière en b é:1éficie é :;alement . 

/ 

75. Pour réus s ir une e;r ande op 8ra tion clc r e conversion, il faut dis

poser cl ' un d é l a i r e l a. ti voment lonc; . Il est en ou t r e plus f acile de pré-

v eni:::- l a cl6craclati on économiq_ue et sociale d 1 u :19 r é.:;ion q_ue de réaniïae r 
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cette région quand elle est appauvrie et quand son climat psychologi

que s'est détérioré. Enfin, les investisseurs se préoccupent de compo

ser leur perso~~el de telle sorte que la rentabilité de l'entreprise ne 

se trouve pas compromise. 

Pour ces trois raisons essentielles, il ne faut pas attendre, 

pour étudier et pour entreprendre une opération de reoonversion, que 

des fermetures soient interve~ues et que des travailleurs des indus

tries de la C.E.C.A. aient été licenciés. Il est au contraire h'ldis

pensable d'envisager les études et les opérations en ~onction des pro

blèmes d'e~ploi qui se poseront dans l'avenir et, notamment, en fonc

tion du développement des actions d ' assainissement. La Haute Autorité, 

pour sa par~, n'y a jamais manqué . Chaque fois que son concours finan

cier a été sollicité, elle a pris le chômage potentiel en considé

ration, au même titre que le chômage effectif. 

Les opérations de reconversion doivent faire l'objet de projets 

à long terme qui permettent d'assurer l a concomitance des fermetures 

et de la mise en route des activités nouvelles. 

Si les opérations de reconve1,sion n 1 étaient pas préparées et 

menées suffisamment à l'avance, on risquerait de les réaliser pendant 

une période d-e conjoncture défavorable qui les rendrait beaucoup plus 

malaisées et, que la conjor ... cture soit bonne ou qu'elle soit mauvaise, 

on devrait compenser, d ' une façon qui se révélerait extrêmement on~

reuse9 l'inconvénient que les investisseurs auraient accepté lors du 

recrutement de leur main-d'oeuvre . En effet 9 si, parce que les struc

tures d'accueil n' é taient pas prêtes, les activités nouvelles ne sont 

en mesure de démarrer que longtemps après que les fermetures ont été 

opérées 9 les investisseurs en sont r éduits, les éléments les plus pro

ductifs s'étar..t d8jà reclassés sur place ou ayant quitté la r égion, 

à recruter ur..e trop forte proportion de travailleurs âgés cu physi

quement ha:1dicapés z pour les inciter à se contenter d'une main-à' oeu

vre dont la productivité est amo indrie, on est amené à leur consentir 
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des avémtages su:pplémentaj_res., Il est ecsentiel de faire en sorte 

qu ' m1e opération de reconversion ne soit pas privée de l'attr2it déter

minant que cons ti tue, peur les invectisseurs , la perspective de clis po

ser d'une main- à. ' oeuvre de qua.li té . 

76 . Au lendemain de la conférence sur la r econversion, la Haute Auto-

rité , la Commission de l a C.E.E . et la :Banque européenne d ' investisse

ment ont convenu de réalise~ e~tre l~urs s ervices une liaison fonction

nelle qui permet un examen en comrn·.1."1 des p::.·og::..·ammes en faveur desquel s 

un gouverneœent a sollicité l ' aide financière des institutions eur o

péennes . 

Le groupe . de travail commun " Reconversion industrielle des régions 

minières" étudie les aspects techni ques , économiques et sociaux de 

ces programmes , ainsi que les mod.alit ês s elon lesque:les ils peuvent 

être financés, sans que des distors ions s oient créées dans les condi

tion~ de concurrence. 

77 . La Haute Autorité ne peut mener une politique de reconversion 

qu'en coopéra tian étroite a-.rec c:C aque gomreretement . 

En effet : 

- les gouvernements restent les premiers responsables de leur 

politique régionale et ils sont entièrement libres pour le choix des 

moyens et des moialités de la reconYersion ; 

- ils conservent l'initiative , l a Haute Autorité n ' é t ant habi

litée à accorder son c oncou::.:-s financie:r qu, à la dem8.ndA rl.u.. go·.:rver nen.ent 

int éres s é ; 
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-l'effort financie~ de l'exécutif de la C.E.C.A. doit se 

conjugue!' avec celui que les pouvoirs publics accomplissent eux-mêmes 

sous la forme de prêts, de bonification d'intérêt ou de primes 

d'équipement. 

Comme exemple d'une coopération particulièrement intéressante 

avec un gouvernement, on citera la pe,rticipation réguliè!'e de la Haute 

Autorité, en Belgique, aux travaux du comité directeur pour les problèmes 

de reconversion des régions cbarbonnières. Ce comité est présid3 par 

le gouvernement et il est composé de for.ctionnaires de différents 

ministères et de représentants de la Haute Autorité. C'est un orga

nisme de coordination générale , à qui il appartient de donner son 

avis et d'imprimer son impulsion pour les travaux à accomplir dans le 

domaine de la reconversion des bassins miniers de Belgique, de rechercher 

les moyens communautaires auxquels il conviendrait de recourir pour 

promouvoir cette reconversion et de maintenir les contacts afin que la 

politique qu'il définit puisse être appliquée rap~dement et avec 

efficacité. 

La coopération de la Haute Autorité avec chaque gouvernement 

lui fournit en outre l'occasion de se faire l'agent de la coopération 

entre les gouvernements eu:x:-rnêmcs . 

La coopération entre les gouven1ements est indispensable; 

d ' abord, parce que des actions divergentes des pouvoirs publics ne 

sont pr..s concevables dans un marché qui est soumis à des règles communes 

et, ensui te, parce que, depui,s l'établissement du Marché commu."1, 

les rroblènes de reconversion tendent à prendre une dimension nouvelle, 

qui est la dimension communaut~ire. Les gouvernements ont intérêt 

à procéde~ à des échanges d'informa tions à propos de leurs programmes 

respectifs et à se concerter sur l a plupart des mesures qu'ils sont 

amenés à prend..re,. Il conv ient notamment qu'ils coordonnent les efforts 

déployés dans rleo r6gionn nation2.leru0-n"l; d i s+.in.r.·r.es mnis géo grnT~hi...quom(:mt 

voisines. 



- 49,. 

Les opérations de reconversion 

78. Jusqu ' au 31 janvier 1963, la Haute Autorité a accordé son con

cours :f'inancier à huit opérations, dont quatre se situent en Belgique 

(dans la région de Liège et dans le Borinage), trois en France et une 

en Italie . 

La Haute Autorité a oct~oyé sa garantie à detiT emprQ~ts cont~aotés, 

respectivement, par une entreprise française qui transfère ses instal

lations à Béthune et par une usine sidérurgique de la région de Gênes; 

dans les six autres cas, elle a consenti des prêts. 

Le total des garanties correspond à 1,04 million d'unités de 

compte et celui des prêts à 9, 3 millio~s d'unités de compte. 

79 . Les opérations auxquelles participe la Haute Autorité ne sont pas 

seulement intéressantes en raison de leur ampleur; elles le sont aussi à 

cause de la diversité des techniques de reconversion (extension et 

création d'entreprises, construction de bâtiments industriels, ar:léna

gement de zonings, revalorisation de sites miniers désaffectés, etc.) 
1 

qu'elles permettent d ' expérimenter et de perfectionner . 

80. Il est encore trop tôt pour chiffrer avec précision les possi-

bilités d'emploi qui résulteront des opérations de reconversion dont 

la Haute Autorité facilite le fin~~cement. CepeEdant, d'a~rès une 

première estimation et compte non tenu de lteffet r:1ultiplicateur des 

investissements 9 il semble que ces opér at ions aboutiront à la création 

d'environ 6 500 postes de travail. Un nombre élevé de ces postes seront 

oocupés par des mineurs licenciés . 

Chaque contrat de garantie ou de prêt comporte une clause par 

laquelle le bénéficiaire s'engage à r éserver une partie des nouveau::: 

emplois à des travailleurs des industries de la C.EoC.A. devenus 

disponibles . 
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·· Les étude'3 

81 . S ' agissant d 1u.."l domaine aussi neuf q'.le la reconversion, la 

Haute Autarité estime que les études auxquelles elle fait p:rocéd,or ou 

dont elle assure en partie l e financement constituent une branche 

essentielle de son activité . 

82. Outre les renseignements qu'elles ont fournis sux l ' évolution 

de l' e:nplo-i et sur les possibilités de reconversion dans différentes 

régions, les 8tudes ·sur les problèmes régionaux d'emploi ont eu le 

mérite de mettre en lumii~ re la répuenance d.es travailleurs à quitter 

leur r égion . 

Cette r épugnance a ensui te .-~-é confirmée, d 1 U."le part, par les 

. grèves du Borinage (1961) et · de Decazeville (19 décembre 1961 -

23 janvier 1962) et , d ' autre part, par l e nombre réduit des travailleurs 

qui ont demandé la ca:;..•te de travail de l a Communauté . 

En èxieoant que des mesures soient prises pour arrêter le 

déclin de leur région, les mineurs du Borinage et de Decazeville 

voulaient surtout éviter d'être U.."l jour contraints à aller chercher 

du travail ailleurs . 

Quant à l a faible portée pr atique des r ésultats dè la mise ~"1 

oeuvre des dispogitions de l 1a:rticlo 69 du traité, elle résulte bien 

du fait que la libre circulg,tion ne correspond nullement aux aËlpira

tions de la très grande ma jorité des travailleurs de q_ualification 

confirmée . La libre circulation éveille s eulement un écho c:h.ez des 

trs.vailleurs qui trouvent moins facilement un emploi dans .leur propre 

pays et dont la r émunération est inférieure . 
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Les études terminées 

1 e3. Ces études ont étë effectuées dans la I:ép-~1blique fédérale 

(régi.on de Salzgitter), en :Belgique (bassins du Ceni;re, de Charleroi 

et du Borinage), en li'ro..nce (Auvergne-Aquitaine) et en Italie (régions 

de Piombino et de Brescia et d 1Ud.ine). 

Le gouvernement belse a élaboré son p~·og.1.•a.mme d' e.ction pour le 

Centre et le Borinage à. partir de l'étude qui a été consacrée à. ~es 

bassins. De même, les sociétés de financement ou les entreprises 

susceptibles de s'intéresser a.ux régions qui ont fait 1 'objet d'une 

étude peuvent utiliser directement cette étude, s:ms être obligées de 

s'imposer de nouveaux dé l ais d'examen. Les études de développement 

régional débouchent en ef~et sur des propositions concrètes quant a~ 

opérations de reconversion à entreprend:r-e et, notamment, sur la loca

lisation des zonings industriels et sur les ty~es d'industrie dont il 

conviendrait de faciliter 1 'implantatior •• 

Une autre étude d'un caractère différent, qui trg,ite du marché 

des aciers·inoxydables, est aussi achevée. 

Elle aidera l' entreprise en cours de recon~eroion de Champagnac 

à orienter ses fabrica tions vers de3 produits ~aciles à écoulero Ses 

résultats serviront également pour l'étude plus générale dont il sera 

question ci-dessous . 

Les études en cou~s 

84. Trois d:'cnt::-e elles portent, respectivement, sur l'Ombrie (Italie) 

et sur les l'égions de Montceau-les-Mines et du Boucau (France). 

C1est dans leur aaticipat::on quo réside le principal intérêt 

des deux dernières études. Elle~ seront d'autant plus efficaces qu'elles 

visent à pr6parer des solutions à d.es d:::ff'icul tés qui ne se manifesteront 

que à.ans U..'1 certain temps. 
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La Haute Autorité a en outre entrepris en 1962 une étude dont le 

but es t de permettre de limiter les incertitudes qui précèient les 

opérations de reconversion, ainsi que les risques d'erreur qu'olles 

comportent. 

L' étude concerne des produits nouveaux à la fabrtcation desquels 

pourr.:;. ient se consacrer de pe tites ou moyennes entreprises à impl.s.nter 

dans des régions en déclin. Pour chacun de ces produits, on constituera 

un dossier qui s era suffis~mment oomple_t pour .qu'un invest:i.ss<3ur 

puisse prendre une décision en to~te conn~issance de cause. 

La Haute Autorit é no considère pas seulement l'étude qui est en 

cours comme un moyen de contribuer à la réussite économique et sociale 

des reconversions l es plus difficiles; olle· a ttend en outre do cotte 

étude qu'elle aboutisse à la détermination d'une méthode p:ratique qui 

lui permettra de s'informer p·3riodiquement sur les f abrica tions 

nouvell.es et sur leur marché. En effet, pour assur.ar le réemploi de 

la main-d'oeuvre et pour r éanimer une région dépri~ée, il ne suffit 

pas de susciter des initiatives industrielles; il f aut également 

aider ces initiatives à s'orienter vers des activités qui aient de 

bonnes perspectives d'expansion. Les cons équenc es de l a cr&ation 

d'entreprises qui v égéteraient et qui dispar~îtraient au bout d'un 

certain temps seraient aussi graves pour les travailleurs - auxquels 

une seconde réadaptation s erait imposée - qu'au point de vue de 

l'économie générale. 

§ 4 ;LES SALAI~Sj LA SECu'"B.ITE SOCIALE ET LES COND:!:TIONS JE TPAVAIL 

85. Une des cript i on de l'évolution des s alaires, de la sécurité 

sociale et des conditions de travail des mineurs et des travailleurs 

de la Sidérurgie :pendant les dix dernières ::tnnées fera it double emr1l0i 
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avec trois études que la Raut.e .Auto ri ta :publie par ailleurs à 1 1 occe.sion 

du i~.xième a,.YJ.niversai::-e du marché commun du charbon et de l' acier (l). 

Il convient donc de se borner à exposer la politique que l a 

Haute Autorité a pu mener et è. analyse;; l'influence qu 1 a exercée 

cette politique. 

Les moyens de la pclitigue de l a H"lute Autorité 

86 . L'article 69 du trait6 :p.révoi-t qu~ la Haute Autorité doit 

orienter et facilitier l 1r:,ction que le5 Etats membres se sont engagés 

à mener pour que l es dispositions - rela·tives à l a sécurité sociale ne 

fassent pas obstacle aux mouvements intercomm11!2autaires de main- d ' oeuvre. 

Conformément à ce texte 7 la Haute Autorité a pris l'initiative 

de réunir une commission compo;sée d ' experts gouvernementaux et de ses 

propres experts . 

AYec l'assistance technique du 3.I.T., cette commission a éla

boré le projet d ' une convention CLe sécurité sociale des travailleurs 

miffl'ants. 

La convention a été sigr..ée le 9 décembre 1957 par les ministres 

du travail (l_es pa.ys de la Commm'lau-t é . 

( 1) NOTE :D 1 DTFOill'LA..TION 11 BV'ElŒiviEJ:I~TS SOC I.Ali':X: DJŒS LA COI~'lUNAUTEH -
VIIIe année 1 n° 2 - Evolution des so.laires, de la sécuri t§ 
sociale et de la durée du travail dm::cs les il1dustries de la 
C. E.C.A. (février 1953- février 1963) . 
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La mise en oeu~Tre du · traité de Rome :perlili t ensui te de la trans

former en r ègl ements (règlements n°s 3 e t 4) du Conseil de la C. E. E. 

Les r èglements 1 qui améliorent cons idér ablement l a situation 

des trava illeurs migrant s en ce qui concerne l eurs droits aux diffé

rentes prestations de l a s écurité sociale et l e v ers ement de c es 

presta tions, s ont applicables dans tous l es pays de l a Communaut é . 

Une commission, l a Commiss ion a dminis tra t j_vepour l a s écurité 

social e des travailleurs mi gr ants , es t compétente pour toute ques t i on 
1 

administrative découla!1t des dispositions des r èglements et elle doit 

s 1acquitter des nombreus es tâches qu 1 énumère l ' article 43 du règlement 

n° 3. 

Un représ entant de la Haute Autorité y siège , avec un r eprésen

t ant de l a Commission de l a C.E . E . , à côt é des délégués des gouver

nements . 

Parmi les r éalisations dont la Commission administra tive peut 

dé j à se pr évaloir , figurent le mise au point d 1u.."l nouveau r ègl ement 

sur l a s écurité s ocia l e des ~rontali ers e t celle d 1une s olution 

socialemont s a tis f a i sante pour l'indemnisa tion des mal adi es profes

sionnelles des travailleurs migrants . 

La Haut e Autorit é a pris une grande part à ces travaux , qui 

l'intéressent directement ~ 

- l es fronti ères na tional es trav er sant des bas s i ns charbonni er s 

et s i dérurgiques i mportan t s , l es frontalier s r eprésentent un pourc en

t a ge non négligeable des trav e.illeurs des i ndus tries de l a C. E. C.A.; 

l a silicose s o plac e au premi er r ang des mal adies profession

nelles des trava illeurs migr ants . 

La Haute .Autorité apporte éga lement un concours décis if aux 

travaux du groupe de travail " ranes", qui a ét é créé à son i nit iative 

au s ein de l a Commission a.dminis t r a tive e t qui est c!1argé de prépar er 

des propositions en vue de r endre l es annexes des règl ements n°s 3 et 4 

pl us f avorables pour l es mineurs . 
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87. Ainsi, la Haute Autorité a joué un rôle actif dans l'élabora

tion de textes qui constituent une législa tion obligatoire dans tous 

les pays membres et elle intervient dans les décisions que l es gou

vernements sont amenés à prendre au sujet des modalités d'application 

de ces textes. 

Mais il s'agit là d'un cas unique dans le domaine des salaires, 

de la s écurité socia le et des conditions de travail. 

Si le traité impose à la Haùte .Autorité l'obligation de "pro

mouvoir l'amélioration des conditi ons de vie et de travail de la 

main-d'oeuvre , permettant leur égalisation d&~s le progrès"~ il ne 

lui accorde pas les moyens d'agir directement sur l es éléments de 

ces conditions de vie et de travail. 

N'étant habilitée ni à légiférer en matière de problèmes du 

travail ni à convoquer des commissions paritaires qui négocieraient 

des conventions collectives v alables dans l es six pays, l a Hél,ute 

Autorité ne peut agir que d'une façon indirecte. 

Les études 

88. Des publications qui portent sur lli~e matière mouvante et en 

perpétuelle évolution sont rapidement pér~mées. Tout le fruit du tra

vail qui avai t été effectué à l'ouverture du ~~rché commun aurai t été 

perdu si l a Haute Autorité avait r a l enti son effort. Aussi a-t-ell e 

poursuivi son activité de documentation et d'information. Elle a 

tenu l es études à. jour~ en perfectionnant leurs méthodes (notamment, 

pour que l es do~~ées soient comparables) et en él argissant l eur champ 

d'investigation . 

C'est ainsi que l es études ne se limitent pas aux aspects 

socia~~ des salaires, de la sécurité sociale et des conditions de 

travail; elles s'étendent à leurs aspects économiques et permettent 

d'en connaître et d ' en comparer l e coût. Le financement de l R sécurité 
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sociale minière, par exemple, pose~ dans l'actuelle période d ' assai

nissement des charbonn2.ges 1 un problème de première importance. La 

Haute Autorité en a commencé l'examen 9 en consA-crant une étude compara

tive a,ux charges de l a sécurité soci.q,le dP.ns les mines et dans les 

autres industries. 

De même, la Haute Autorité a cru devoir s'intéresser à l a 

Grande- BretA.gne dans une monogrc.phie sur les régimes de sécurité 

sociale en viguour dans 1er; pays do l ;:J. Communauté et au Royaume- Uni. 

Il lui a semblé qu'une meilleure connaissance de l a situation en 

Angleterre pourrait favoriser des r éflexions au sujet des difficul t és 

que connaissent certains régimes de l e Communauté et , surtout, les 

régimes miniers , 

Enfin,porsua.dé que l a connaissance des législa tions natio

nales et do l eurs disparités constitue l a base de tout e action en vue 

de l'harmo.nisation dos conditions de vie et de travail, l a Haute 

Autorité a entr epris en 1955 do dégager l es tendances fondamentales 

du droit du travail européen . Sous son patronage et sa direction , 

six juristes él aborent une s érie d ' études (comprenant chacune six 

monographies nationales précédées d'un r apport ds syntiJ.èse) s1,1r les 

principaux aspects du droit du travail dans l es pays de la Communauté. 

Les commissions mixtes 

89 . Depui s l e début, toutes les études sont effectuées avec l e 

concours des experts des organisations p~tronales et ouvrières. 

L~ coopération que l a naute Autorité a instituée avec les 

r eprésentants des :partenaires socütux a eu deux grands avant .:1ges 

elle a permis l a mise au point d ' uno docu.."llentntion obj ective; 

- elle a fourni aux empl oyeurs et aux travailleurs l'occas ion 

de discuter à l' échelon communnutai~e . 
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L'initiative d.u Comité consultatif qui a amené la Haute 

Autorité à créer la commission mixte pour l'harmonisation des 

condi tians de trc~vail dEms 1 1 industrj_e charbonni ère et la comr!lission 
' 

mixte pour l'harmonisa tion des conditions de travail d2.ns l'induotrio 

sidérurgique (1) n'a pas interrompu cette coopération en ce qui 

concerne les salsires, la sécurité sociale et les conditions ùe travAil. 

Au contraire, dans le domaine d8s conditions de travail, elle l'a 

développée. 

Les commissions miÂtos ont essentiellement pour mandat de 

relever les différence:::; qui existent d'un pays à 1 ' autre de,ns les 

conditions de travail et d' ét udier l es moyens tie faciliter 1 1h1't rino

nisation progressive de ces conditions. 

Le problème de la durée du travail fait l' objet d'une étud.e 

permanente. De plus , les questions ::mivantes ont figuré ou figurent 

encore à l'ordre du jour :les commissions mixtes : 

- la situa tion juridique 9 t ant l égale que coœvontionnelle et 

de fait, ex i s t an t dans l 3s mines et dans l a sidérurgie de la 

Commw::..::mté en matièr2 ti. ' '?n!ploi; 

- l a représ entation des trav~illeurs de la sidérurgie au 

niveau do l'entrepris e ; 

- l os aspects ( Jur i d:i.gu es et de fait 1 t echniques et médicaux) 

d.e l' ex:ploi.t e.. tion contL1.uo :::: t s omi-·cont):,'.le dans la sidérurgie 

ct les e:c:périenc es r ée..lis ées ~wec t Gl ou t ol syst ème d 'oremüsntion 

des pos t es et ~vec t elle ou telle formul e de r éduction de la durée 

du t:~avail ~ 
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-los répe rcus s ions -de 1'8volution technique sur la prod.uctivité, 

les s a l a ires, l e. ci urée du travs.il et 1 1 emploi dans l a s idf rurgie; 

- les mesures prises dans los différents pays cha rbo::miers de 

l a Communauté afin de faciliter le recrute ment de la ma in-d'oeuvre düs 

mines et d'augmenter sa stabilité; 

l es raisons pour l eequelles les mineurs quittent l es cha rbŒ1-

nages et celles qui incitent los jet~~es à s ' orienter vers des industries 

autres que les mines. 

L'influence dG la -poli tique de la Ih ute Auto ri té 
.~~~~~--~~----------·~~~~~~~~~~--

90 . Les disparités qui aub.sistont d ' une r égion à 1 ' autre d 1UJ.'1 môme 

pays attestent qu'il est extrêmemo~t difficile de r éaliser l'ha rmoni

sation à 1 1 échelle de l a Commummté . 

Les conditiond de vic et de trava il sont d.ét er~in ées pa r des 

facteurs économiques (situa tion de l ' ontrepriBe dans l e m~rché commun, 

situation du marché du trava il, etc . ) et pa r des f acteurs s ociolo

giques (pa r exemple, l a puissance dea organi s:ov t ions en présence) qui 

jouent dive~3 ement s e l on les pays, quand ce n'es t pas s elon l es r égions 

ou les entrepris es . De plus, l a conception de l ' "optimus socia l" 

variant d'un pays à l' autre , l es press io._s s 1 exercent sur des él éments 

différents du niveau de vic . L' év olution dépend es senticlleme~1t 

de la volont é des gouvernements e t de l a force res pective des organi

sations professionnelles . En effet, ce sont l es gouvernements qui 

légifèrent e t l os pa rtena ires sociaux qu~- négocient. 

91. Les organisations professionnelles ont largement utilisé, dans 

le c~dre national et S3lon los procédures en vigueur dans chaque pays 9 

les études de la Haute .Autorité e t l es r ésulta ts des travaux des 

commissions mixtes . 
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Les renseignements puisés dans les publications et les 

constations faites au cours des r éunions ont fourni une base commune 

à de nombreuses discussions qui se sont déroulées pa r s.ll èl ement dans 

les différents p~ys. Ce tte documentat ion a. orienté l' action tradi

tionnelle des partenaires sociaux. Elle a levé des cra intes (parti

culièrement, en co qui concerne la ooncurrenco), donné des idées et 

suscité une émula tion. 

Do~c, bien qu'elle ne soit pus dot ée de pouvoirs réels à l'égard 

des salaires, de la sécurité sociale et des conditions de travail, 

la Haute Autorit& a contribué aux amélior;s.tions qui sont i nt er.,renues 

dans l a situation économique et socia le des mineurs et des travailleurs 

de l a sidérurgie, ainsi q'U 1Ewx r approchements qui se sont opérés 

d'un pays à l 'autre . 

92 . Sans se dissimul er le nombre et l' étendue des difficultés , 

des l acunes e t des insuffisanc es 9 en peut envisager l 1 avenir a\reo 

un certa in optimisme . 

Cet optimisme r epose essentiellement sur le carqctère prospectif 

que prés;;mtent plus i eurs études d~ l a Haute Autori t 0 ("Définition 

et mesure do la productivité", "Niveau de mécanisation et mode de 

r ému."lération", e tc . ) et l es r encontres de repr ésent ant s des partenaires 

sociau.x e t · de s pécialistes indépendr-:!:nts 9 comme l a Conférence "Progrès 

t eclmi q_ue e t Me.rché commun" (l) e t l a Conférenc e sur l es obj ectifs 

et l es méthodes de l'h~rmonisation de l a sécurité s ocia l e (2), à 

l ' organisation et au dé=oulement desquelles elle a participé. 

(l) N° 46 . 

(2) Les exécutifs des Communautés européennes ont organisé ensembl e 
à Bruxelles , du 10 au 15 décembre 1962, une confér ence consultative 
qui a examiné l os principaux problèmes que posent l e champ d'appli
cation, l e f inancement e t les prestations de l a sécurit é sociale. 
Des r apports spéciaux sur l es régimes miniers ont égal ement é t é 
discut és . 
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.La Haute Autorité n'a pas cru pouvoir se contenter do décrire 

la situation de fait des salRires, de la sécurité sociale ct des con

ditions de travail - de "photogre,phier", aussi exactement et aussi 

rapidement que possible, la conjoncture sociale. Elle n'a pas jugé 

suffisant de suivre l'actualité; elle a également voulu la devancer, 

La Haute .Autorité ouvre des perspectives sur des phénomènes qui sont 

appelés à se développer (le progrès scientifique et le progrès 

technique sont, par exemple, en tra in de bouleverser la structure 

des rému..'1érations) et elle aide les employeurs et les travailleurs 

à prendre conscience des changements 'et à pr6parer les meilleures 

solutions. 

93. On citera aussi diautrcs facteurs positifs : 

-la coopération, qui s'intensifie régulièrement, entre les 

services de la Haute Autorité et coux de ln Commission de la C.E.E. 

permettra d'obtenir des résultats pratiques de plus on plus appr0-

ciables ; 

des conditions 8conomiques analogues obligeant à adopter 

des mesures sociales nussi voisines que possible, une int égration 

économique plus poussée amènera à, une plus forte coordination dos 

poli tiques sociales et entraînera de. nouveaux rapprochements des 

salaires, do la sécurité .sociale et des conditions de travail; 

- le développement de l a libre circulation dos travailleurs 

ct 1 1 institut ion d'un m::u.·ch8 commu..11 de 1 'emploi inciteront les 

se1~ices compétents do chaque pays de la Communauté à so préoccuper 

davantage qu'ils ne l'ont fo_it jusqu'ici do la situation en vigueur 

au-delà de leurs frontières. 

.. 
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Le s t a tut européen du mineur 

94. Les syndicats des mineurs des pays de l a Communauté estiment 

que l es risques de ma l adies et d' accidents aux quel s l es mineurs s ont 

exposés , a ins i que l a p8nibilit6 de leur métior, jus tifient quo ces 

travailleurs bénéfici ent d'un sta tut spécial, Ils font on outre 

r emarquer que l' adoption d'un sta tut européen du mineur permettra it 

de s e r approcher de l'obj ectif socia l que c onstitue l'har monisation 

des conditions de vie et de trav ail. Les syndica ts fondent enfin leur 

revendica tion d'un statut européen du mineur sur des ar~~menta 

de ca r actère économique . Ils affirment que l' applica tion de ce statut 

r éduirait l a fluctuation de la main-d 'oeuvre - fluctuation qui est 

très onéreus e e t qui nuit à l a productivité - et qu'elle a ider ait 

l es charbonnages à surmonter l eurs difficultés de r ecrutement. 

Tous l es problèmes que posent le nombr e él ev é des départs volontàires 

ct l a désaffection des j eunes pour le m8tior de mineur ne pourront pa~ 

être r ésolus, de l ' <:.vis des s yndica t s , par l a mise on oeuvre d'une 

polit ique coordonnée de l' énergie , même s i celle-ci garantit la 

continuité de l' emploi dans l es min3s ~ il f audra égal ement que l es 

cha rbonnages offrent des conditions de vie e t de trav ail qui parviennent 

à stabiliser l a main-d'oeuvre occupée et à attirer l os j eun,:;s . 

95. De l eur côté , l os employeurs pensent qu' avant de s onger à 

instituer l e statut, il c onvient d ' assurer dos conditions économiques 

qui r endra i ent poss ible l e dév el oppement du progrès s ocial. 

Ils cons idèrent en particul i er qu' on no saurait arrêter une 

politique socia l e pour l es mineurs (dont l e s t atut s e r a it, s olon les 

trava illeurs, un él ément décisif) t ant qu'on no connaît pas exac tement 

l a politique énergétique coordonnée qui s er a a doptée. 
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96. La Haute Autorité s'est déjà attachée à rapprocher los posi-

tions divergentes des employeurs et àes travailleurs. Elle multipliera 

les efforts pour que los partenc::.ires sociaux aboutissent à un r-tccord .• 

Le statut européen du mineur reste au premier plan de ses préoccupa-

tiens. 

La Haute Autorité os·t persuadée qu'un tel statut po:::e un 

problème qui, dans l'int5rêt des mineurs et dans l'inté:-êt des houil

lères elles-mêmes, devra de toute manière trouver une solution. 

~~ 5 - LE LOGE?il?NT· 

Les premières ét c.pes de l' activité do 1'3. Haute Autorité 

97.. Au lendemain de 1~ güerro, l a plupart des bassins charbonniers 

et sidérurgiques ont souffert d 'un.e gra.ve pénurie de logements qui 

provena it tant des destructions que du retard qu'avaient pris, pendant 

des années, et l a construction ct l'entretien . 

Les gouvernements et les entrepriGos de tous les pays de la 

Communauté ont accompli un effort consid9r abl o . 

lhis dos r a isons tech..."liquo~ ct dos r aisons fine,ncièrcs 

empêchaient cet effort de se hausser à l a mesure des besoins 

-l'indus trie du bâtiment avai t consenré un carac~ère artisanal 

qui lui interdis:ü t de remplir l es tâches immenses qui la sollici tnient; 

le t aux d 1intér6t qui pouvait être offert pour dos loeoments 

ouvriers ne suffisait p::1s à a.t tirer assez àe cD,pi taux, ceux-ci par

venant à peine à répondre à la demande des i~iustrios, où ils s'inves

tissaient à des candi ti ons boauco.up plus rémunéra triee::>. 

On réussit quand même à édifier des cités modernes. 

Cependant, pour parer r apidement aux besoins les plus urgents, 

il fallut auss i construire des baraques et des logements do fortlli"lo. 
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De nombr81.1.S OD f:::.mil l cs em f urent rédu j t es soit à hab i tor ces 

b~raques c t ces l ogements de :forttme cu d.es logcm,=mts vét us t es ql.li 

étaL mt enco ::..~e noi::J.s s a t isfai sant s soi t [., v ivra clans des lcgome:1ts 

surpeupl és soit à n.ller s 1 in;:; tallor à l a pâriphér io des zones indus

trielles ot;t~ souv·ent, -en dehors de cos zon8s - ce qui obl igeait l es 

trava illeurs à parcouri r chaque j our un long tr~j et pour ce r endr e à 

l eur trnvc il et pour en r evenir. 

Le devoir de l a Haute .Au t ori-t (? ét a it cla irement tracé par les 

i mpér ctifs s ociaux c t par l es imJ?éra.tifs écono ni ques qui s e dégagc;;aiEmt 

de 10. situa tion deva~t l,;~. que1 2.e ell e s e t rouva pl acée à s on entrée e:r.. 

f onctions : 

- s oumi s à un eff ort pbys i qu c très dur ot à une fort e t ens i on 

nerveus e , l es mineurs ot l es travaille~s de l n s i dé r ur gie devaio:r.. t 

disposer, à une di stance :cni sonnable de l' entre:prico, de logements 

où ils pui ssent prGndrc U.."l v éritabl e r e}!os ; 

-le nanque de l ogements étc.n t souv ont un obstacle à l' embau

chage (il entr (il.vait l e r ecrut ement et, ::;>ar conséquent, l' expansion de 

l a produc t i on ), il ét ai t indis pencaol e do procur er aux t ::-D-v-ail l eur s 

des logements qui l es lnc itent à a ccepter m1 emploi clans l es 

i ndustries do l a C.EoC. A. 

98. . La Haute Au+- ori t é a commencé son c.ct i v i té dans l e domni ne du 

logement par tme ac t i on s ur l' économie ot sur l a t echnique de l'indus

trie du bâtiment. 

En 1954, elle a attribué , au titre de l' ~rticle 55 du trait é , 

une ccntribut i on à fonds perdus Œ'un million d ' tmi tés de compt e à 1~ 

r ée.lisa t i on d 'un pr ogr2.mme oxp6r imœ1 t al. 

L~ construct i on d' un mi llier de logement s devait per mettre 
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- d 11.h'1e part, do c ompn.rer le coût dc la cons truction dans l es 

différ ents pay .3 do l a Communau t é é'.fin d0 d8couvrir l e s moyens t ech

niques ot f i n ancie r s d ' ao:üs :::: e r l e s p::!:'ix de r evient; 

- d ' nutre pa rt , d.o recbr; r cher l e s pos s i b ilités d ' empl oycr 

rlav ant :J.ge d ' a cie r dçms l a construc tion cles l ogemen t s . 

99 . En 1955, l e pramie r grc.nd programmc :"'.. constitué l a sGconde ét a pe 

de l ' a c tiv ité de l a Haut e Au~orité . 

En prêtant des .fonds dont elle dispo sai t elle- mêmc et e;.1 

r eprêt ant de s f on C:.s qu ' ell e o.v a i t emprunt é:> sur l e mf',r ch é dos c a pitcm.""C 

des pays de l a Communaut8 , l r, Haute .Autor ité a f :,w il i t é le financ emen t 

de quel que 14 000 l ogements . 

100 . 1 1 anné e 1956 a ma rqué une da. t e i mpork"nte , 

A l' occas ion do son de1uième grand progra~~e , l a Haute Autorité 

a déc i dé d ' utilise r dos f onds p:ré l evé3 S U J.' sa r é3erve Dp6cia l e ( l) 

pour l e fin?.n::}ement do l a construction de ma i s Qns ouv riè r e ;:; . 

Prê t és à un f a i bl e t ::tux d ' inté r0t , l es fonds prover cmt de l a 

r és e rve spécia le ab a i s8ent l e t aux moyen de l' ensembl e de s c a pi t aux 

qui sont mis à l a d i s pos ition de l~ c onstruction . 

101. C' es t égal ement en 1956 que la Haute Autorité <: l anc é l e 

second pro gr amme expérimenta l . 

(1) La r éserve spécia l e es t a l i mentée pé1. r l e produit des int é r ê t s 
des pla c ements de l o. H:mte Auto r i t é , a insi que de s amen des qu 1 elle 
inf lige e t des int8r ê t s de r e t a rd qu ' e l l e pe rçoit . 
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Elle y a affect8 2 933 000 unités de compte à titre de prêts 

et un million d'unités de compte à fonds perdus. 

Il s'agissait de provoquer une expérimentation pratique de 

l'application de la normalisation et do le coordination modulaire dans 

le bâtiment, surtout pour l'utilisation d'éléments traditionnels ou 

nouveaux fabriqués à partir de l'acier. 

102. En 1957, la Haute Autorité a d8cid8 de faire procéder à une 

enquête sur les conditions de logement des ouvriers de la C~E.C.A. 

Cette enquête a ccnfirmé qu' en 1958, à.e nombreux mineurs et de 

.nombreux travailleurs de la sidôrurgio viva ient en~ore dans des 

baraques, d:ms des logements qui n 1 av r:.:. ient pas é t é construits à usage 

d'habitation ou dans des immeubles édifiés avant l a première guerre 

mo1ldia le et qui ne pouvaient plus être r é:;;>ar 5s. 

103. De même que le deuxième grand programme a permis à le Haute 

Autorit é do mettre au point la procédure rl e s es interventions 

financières, l'enquête lui a permis d' a rrêter sa politique du logement. 

Cette politique et cotte proc 3dure ont é t é appliquées dans 

trois grands :;rogramraes le t::-oisièrno (1958), le quatrième (1 961) 

et le cinquième (1962). 

La poli ti quo do b . Hnuto l:..utori t é 

104. A côté des inveztissoments indu::: triel s ? il doit y avoir des 

investissemc~ts sociaux. 

Un logement insuffisant em~êche le trava illeur d'ap?récier à 

leur juste valeur les awéliora tions qui font progresser les autres 

.Slér,JEmt s de s es c onditions de vie c t de tr~:wail. 
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En facilit ant la r éalisation de procrammes d.e I'1aisons ouvrières, 

la Haute Autorit é a cons cience de répondr e à une aspiration prof onde 

des travaill eurs e t d' aider l es entrepri ses dans l eur r echer che d 'une 

solution aux probl ème s du recrut ement e t de l' accroisser2ent r é ç;;ulier 

de la :prod.ucti vi t é . Elle cons i dère l a cons truction d.e lo t:,ernents 

sati sfais ants co:nme un moyen do promouvoir à la f ois l e r elève:;;ent 

du niveau de vie des mi neurs e t d es travaill eurs de l a sidérur0ie et 

la pr ospérit é des indus tri es de l e, c. :~ .. C. A. 

105 . i .a Haut e Autorit é s 1 a t tache à hât er l e r èmplacement dGs baraques, 

des logement s de fortune et dos-- t audis e t à procurer dos logements 

normatL"': (c' est-ù.-dire 1 corres?ondo;n t aux e:x:i uenc es actue lles cl. 'hygiène, 

d' équipe~nent e t de conf ort )- aux travaill eurs as t r eints à l a cohabitation 

avec un autre ménage 9 sépar és de l eur f ar:lille ou habit ant trop loin 

do l' entreprise qui l e s emploie . 

Les r éalisations de l a Haute J_utor i t é dans l e domaine de l a 

~onstruction perme ttent en outre de locer l es travaill eurs touchés 

par l a r éadapt ation qui n' aur~ient p as pu s e r approcher du li eu de 

leur nouve l emploi. 

Ln:fi n , l a Eaut e Lut ori t é facilit e l e lo t:;'ement du pe rsonne l 

qu'il f aut e:nbaucher l à où d.~ s u s i nes s i dé rur L,iques s ont créées ou 

déve loppées . Un effort :p articuli er ayant ét é accompli en faveur de 

l'indus trie charbonni èr e dans le cadre du premi er gi •and pro[;,r amme, 

les autres pro t,r ammes app ort ent une aide plus i mport ante à la sidérurgie, 

dont l a moderni sati on e t l' e~~ ansion r eqQièrent l a. ré alis ation de 

vas t es progr a"::mes de cons tn1ction. 

106. Les deux pro~ra~~e s e~~érimentaux et les nomb~ux chantiers 

au finnnc ement desQ.ue l s l a Haut e Autorit é a participé au titre de ses 

cr ands pro ~:;;rammes ont col1tribué à l' amélioration cie la productivité 

t,énérale de l'industrie du bâtiment. 
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En enoouraseant la planification du trnvail, le, stanclardisation 

et l'emploi d ' éléments préfabriQués en usine, les Q~s et les autres 

ont concouru an développQment de l'industrialioa tion du bê.timente 

Cette industrialisation accrue permet de construire plus vite 

et, par conséQuent, davantage. 

107. Mais l a Haute Autorité n'i-sole pas 1 ' aspect QUantitatif des 

problèmes que posent les maisons omrriàres : elle étend ses préoccu

pations à l eur aspec·t qu~li te. tif. 

L1:l. Hr:mte Au teri té estime qu'il ne suffit p:-,s do bâtir des 

logements dont les travailleurs accepteraient à 1~ ri~<eur do se 

contenter aujourd'hui; il faut dé jà construire les logements que le 

progrès technique, l'augmentation des revenus, l'allongement des 

loisirs et les changem0nts qui L~torviennent dans le style de vie 

les amèneront à exiger demain . 

L'effort no doit pas non plus se limiter à la distribution c t 

à l' équipem9nt de chaQue l ogement . Il doit aussi porter sur l'implan

t a tion des ensembles et sur l eur environnement . L'implant2tion et 

l' environnement revêtent une importance p'lrticulière pour los travail

leurs qui vivent selon le rythme du trava il continu. 

108 . En 1959, 1::1 Haute Autorit é a organisé 1LYl concours qui ôtait 

ouvert à tous les archi te:ctes des pays d.e 1(1. CommQYlauto. 

Ce concours a fourni l'occ.:t.sion d'une confronta tion des 

conditions optime, de l'habitat du personnel_ des i ndustries de la C.E.C.A. 

et de la cré;=t. tion de zones d.e peu:plemcmt auprès dos cc:r~ t;ros ihdustriels. 

Il a suscité des efforts d 'imagination qui permettent de sortir 

des sentiers battus et qui dégagent des voies nouvelles pour construirA 

à l'é~helle des f amilles et compte tenu de leurs besoins. 
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1 

109 . La Haute Autorité a décidé , en 1962 ~ qu 'une :partie de son 

cinquième grand ?rogra~~e s e r a it consacrée à l a cons truction , dans 

chaque :pa.ys 1 d 1une cité de plusieurs c enta ines de l ogemcmt s :pourvuo 

des bâtiments , de s ins t allations et des s ervices communs qui s ont 

nécessa ires à l a vic collec t ive . 

L ' équipement collec t if devra être disponi ble en même t emps que 

l es l ogements eux- mêmes . 

Le financ oment do l a cons t ruction 

110 . Afi n d ' augmenter le nombre des l ogements qui ser ont mis à l a 

disposition des trava illeurs 9 l a Haute Autorité 

fournit des. moye~s financiers, 

et abaiss e le t aux d ' i nt érêt de l ' ens emble d.es ca pitaux 

i nvestis dans l a conatruction . 

111. I l convient de souli@!er que l a contribution de l ' ex écutif de 

l a C ~E . C . A . n ' excède j ama is 50 ~b du coût t ot a l do l a cons truction . 

Les moyens financi ers quo fournit l a Haute Autorit é constituent 

un compl ément, qui doit permettre de cvnstruire des logements supplé

menta ires , qui ne pourra i ent pas être construits s ans c o concours . 

Les moyens financier s de l a ;Haute Autorité ne sont pas destinés 
i 

à se subs tituer à ceux qui s e trouvent disponibles dans les différents 

pays . En particulier, ils ne remplacent pas l ' a ide que les Etats 

accordent sous des formes diver ses (dota tions à fonds perdus , primes 

à l a construction , bonifica tions d ' intérêts , etc . ) à l a construc t ion . 

La Haute Autori t é v eut au contraire que l es logements don t elle 

facilite l e financement bén5ficient de c ette a ide . C' es t dans c e but 

qu' e l le intervient de.ns le cadre des dispos itions l égal es de chaque pays . 
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112 . Quand la Ha u t e .Autorité a. décidé do lancer ~..rn programme çle 

construction et . quancl elle lui a affecté un monto .. z1t en provenance de 

la r ése rve spéciale, elle r üpartit ce montnnt entre l es pays , selon 

dèux critères génér aux (le ~1ombre deG mineure; e t des sidérurgis t us 

, de ch:tque pays et }0)s besoins on logements de cos travailleurs) et 

en fonction des objec tifs particuliers du programme . 

Puis sos ser-..rices pros p.Jot1.mt le me.rché finn.ncier de la 

Communauté pour y trouver , b. des condi t .ions favorables, les capitaux 

compl émentaires qui, utilis&s coz1j c intemont avec l os moyens en prove

nance do la réserve SPl~o ialo , lou.r assureront L t plus g:r;:mde officaci té 

poss.ible . 

Dnns certe.ins cas , l a :S:aute Autoritu emprunte elle- même des 

s ommes qu ' elle roprête ensui t c aux maîtres .de 1 1 ouvrage; d.,.ns d ' autres 

cas , e ll e intorvient a uprès d ' une banque, d ' u.h institut financier ou 

d'un organisroo do sécurité sociale po1,1r que c et t e b anque, cet institut 

ou cet ox ga.nisme c onsent e - soit direcrt(!IDEmt s oit indirectement -

un prôt a u.x int&:..·escés . 

113 . Les fnnd,3 pré levés sur la r és.crve spéciale scmt g0n éralemont 

prêtés à m 1 t aux . vcis in del %. 

Grâce à ce " taux sociéü" ( -Dien inférieur à celui q'.lO l a Haute 

Autorit é exigo dos cntreprü:es pour l os pr0ts qu 1elle l eur a ccorde e n 

vue de fa.cilitE:.œ l.;mrs invos tis .1,>emonts industrie l s ), on a rrive , pour 

le tot<:ü dos fonds qui proviennent de la r 6servo s:p6ciale ot do ctoux 

q'...li proviennent du marché communautaire do~ capitmuc , à un t aux 

moyen r aisonnable . 

Las loyers (ou l os. annui t3s , en cas d' a cc ession à l e. propriété ) 

dos l ogements construits avec l o c oncours fina nci.::lr de l o, Haute 

Autorité sont donc mnintonus à un niveau qui ccrreopo~d a u pow~oir 

d ' e.chr..l.. t des trav a illeurs .• 
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114. Dans les :pays et d.~n~ l~a bai}s:5,.n~ 1 ~~s commissions nationales 

et régionc,les com:posi§Gs de r€Çpré'1!entant~? è,es pouvoirs publics et des 

organisations :patronales et ouvrières co.n~eillent les services de la 

Haute Autorité pour l'utilisation des f'ond$~ pou::r le choix dea maîtres 

de 1 'ouvre.ge et pour la d,0sib"l'1atio)1 des btbéficiaires des logements , 

' 
Les commission~, à la collaboration desquelles la Haute Autorité 

attache le :plus grand pri~, donnent aussi leur ~vis sur les projets 

et s ' assurent que les logements sont oxclu.sivement attribués à des 

mineurs et à des tr::wailleurs de la sidérurgie. 

115 . Les travailleurs qui d6sirent accéder à la propriété peuvent 

obtenir l ' aide de la Haute Autorité . 

De plus, afin d 1 8viter aux travailleurs les inconvénients qui 

pourraient résulter d 1un lien entre lo contrat de travail et le 

contrat de location, on fo.i t en sorte, de.rw toute la mesure (lu possible , 

que los entreprises ne eoient pas directement propriét~ires des loge-

ments . 

116 •. Jusqu 1 cm 1er janvier 1963 , la Haute Au teri té a contribué 

financièrement à la construction de 66 896 logements - dont 41 071 sont 

destinés à la location et 25 825 à l'accession à la propriété . 

Au 1er janvier 1963, 47 318 do ces logements étaient terminés; 

12 187 étaient en construction et 7 391 ''en :préperation de construction". 

A la même date, les fonds - en provenance des ressources 

propres de la Haute Autorité, des emprm1ts qu'elle a c~ntractés et 

des moyens complémentaires mobilisés à son initiativê- affectés à 

la construction des 66 896 logements précités représentaient la contre .. 

valeur do 162,95 millions d'unités de compte . 
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§ 6 - ~ ' H'IGIEFE 2 LA KE:DECINE ET LA SECl![ITE DU TRAV AIJ.~ 

117. La politique de l a Haute Autorité en matière d'hygiène inrius-

trielle 7 de mc§decine du travail et de sécuri t ~.J se co~1crétise da!'ls 

trois a.c·t;ivités principales~ menées au titre de l 1 ::1rticle 55 du 

trP. i t é : 

la coordination dos travaux scientifiques; 

le financement des recherches; 

-l'information des milietrr intéressés. 

En ce qui concerne l a prote~tic~ du personnel des charbonnages 

contre les risques d ' accidents , l'Organe permanent pour la sécurité 

dans les mines do houille dispose de possibilités supplémentaires , 

qu'il tient d 'une décision des gouverneoents rém1is dans le cadro du 

Conseil spécial de ministres . 

J:a coorèlination des travau..v.: scientifiques 

118 . Cette coordinat ion vise à u..~ir l es efforts dans l a poursuite 

d ' objec tifs communs . 

Elle n' es t Cvidemment pas autoritaire. Elle s ' effectue progres

sivement grâce aux programmes conmunautaircs de recherches et ~râce 

aux réunions qu ' oreanise la Haute Autorit é . 

Après consultation des experts de l a profes~:üon ( e~ployours et 

travailleurs) , de la science et des pcuvoirs publics , la Haute Autorité 

arrête dos programmes qui 6numèrent les grand.s thèmes des recherchGs 

auxquelles elle est disposée à accorder une aide financière : pour 

b €néficier de ce concours , les instituts de recherches sont amenés 

à orienter une partie de leurs travaQ~ en fonction dos progremmes • 

• 
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Q,uant aux groupes de travail, ils r8u...'1issent régulièrement 

des respo~sables des reche~ches qui. sont subsidiées par l e Haute 

Autorité et d'autres experts spécialisés dans les disciplines les 

plus diverses. Ils ont déjà accompli une oeuvre utile d'harmonisation, 

de normalisation et de standardisation dans les domaines de la termi

nologie, des définitions (par exemple, dos ~tats pathologiques), de 

l'appareilb,ge et des m<:thodes. Les pétrtid.pants confrontent leurs 

vues sur l'intérêt scientifique et sur l ' int0rê-t; pratique des 

recherches à entreprendre ct sur le déroulement et les r8sultats des 

recherohes en cours . En· se mett::mt d ' accord sur des priori tés, en 

recherchant en commun des colutions aux diffic~ltés qu'ils rencontrent 

ct en co:npar2.nt leurs conclusions provisoires, les chercheurs évitGnt 

des pertes de tenps et dos doubles emplois, c ins i que d? s ' engager 

sur de fRusscs pistes . Les groupes de travail dis~utent égo,loment 

l es questions génôrales qui leur paraissent particulièrement 

importantes. 

119 . Les c0ntacts que lea commiss ions consultatives assurent entre 

les repr3sentants des employeurs et des travailleurs , des milieux 

scientifiques e t des gouvernements et l a ccllabo~ation dos chercheurs 

eur-op8Gl'1S qui s 1 orgr>-nisc au sein dos groupes de .travail ont l a rgement 

contribué à créer, dans les pays de l a Communauté et au sein des 

organi:Jations internaticnales 9 un climat favorable au développement 

des efforts en matière d'hygiène, de médecine et de s•3curi t é du 

travail. 

120. Elle a porté sur la l égislation et sur l'~uipcment. 

Les pays ~e la Communauté ont compl été ct amélioré la r égle

ment~tion . qui est destinée à protéger l a santé de l a main-d'oeuvre 

et à assurer sn sécurité ' : 
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- da.ns 1 .~ Républiq:.1e féd6r<üe 1 1L'1e ol,'Ùonr:anco ::;péciale a 

renforco, en 1961 9 la s urveîllan.pe mé(licale ries j eunes trc..vailleurs 

et , 1&1 môme ann2e, cert&,ins risques nouvellement c on.stE>t 6s ont Gté 

inclus dans la liste des mrüa èl.ie:-1 profceGsionnollos ~ 

- en :Belgique, un c.rrêt& royal · (le 1960 E!, profondément mo clifié 

la réglementc.tion d.u contrôle :;;~.ni t rüre èteo tr2Va. illeurs 9 

- en France, une orctor.ne.nce d.e 1959 <:1. étendu aux mines l ' obli

getion qui 8tai t fc"i te do:9uia 19 ~1:6 p;:n: :<,ut.res industries ( d.ont la 

sidérurgie) de créer dos ~ervice~ ~e médecine du travail; 

- en Italie~ deG dü; poo i .tions très iiJpo:;.,~t :J.nk . ..s ~our les mineurs 

ont été intl~oduiter:J en 1960; 

- a u Luxe1ïibourg7 le t ableau d.es rn[,ladi8S profes~iohnelles & 

QtG ~évis é en 1957; 

- 2.ux P<ws- B<w 9 une loi de 1959 e obligé les entreprises a 

c::-éer d'as ser\iices de médecine du trav.:ül . 

En ce qui COl'lCGrne- l es centres qui ont été 

d8velo:ppGs ou créés, en devra se limiter~ c omme Ol'l l 1a frlit :pour J.a.. 

légi:3 le.tion 9 à citar quelques exGmpl e,s ~ 

- en Allemagno, le Centre d 1 a.:ppa reilla ge2 do la Clinique ortho

p odique de Munste r et lé'. b:-cnque de peau du Centre Be r gn:G.ni."lsheil do 

e n :Belgique, les Centres de Mont:ig::1y->mr-Smnbi'e et d.e 

Loverval; 

- en France 9 lo Centre de l ' Institut r égional de r0habilitation 

s ocia le et :professionnelle du Ford-Est et les Contree z:p6ci<:üisés 

des Charbonnages de France; 

- En Italie, los Centr3s dû k:é;,"l"lRno, â.e l ' I.T:~,A.I.L . (1) et 

do l ' I . N.A . M. (2); 

(1) Institut national cl'assurarwe- a.ccidcmts du trrwail . 

(2) Institut natione...l d'a~sura:::ce-mala.die . 
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au Luxembourg, le Centre de Mondorf; 

aux Pays-Bas, le Revalidatie-Centrum "De Hoogstraat". 

!L~~!!_?:~é ~~~Ega!!~!!;~,?:~~_!~~!::~a tio~_c:_!~~ 

121. Le B.I.T., la Commiss ion de la C.E.E., le Conseil de l'Europe, 

le Bureau européen de l'Organisation mondiale de la santé et l'Asso

ciation internationale de sécurité sociale ont pris de nombreuses 

initiatives en matière de médecine et de sécurité du travail. 

La Haute Autorité s'est particulièrement intéressée à la 

classification internationale des pneumoconioses qui a été élaborée 

par le B.I.T. et aux deux recommandations, portRnt respectivement 

sur le développement de la médecine du travail et sur une liste euro

péenne des maladies professionnelles, que la Commiss ion de la C.E.E. 

a adressées aux gouvernements en 1962. 

Le financement des recherches 

122. Si le concours financier de la Haute Autorité n'a pas donné 

le départ aux recherches intéressant l a santé et la sécurité des 

mineurs et des travailleur s de la sidérurgie, il a imprimé une très 

forte impulsion à ces recherchee. 

Les pouvoirs publics, les industries et différents organismes 

avaient déjà effectué de lourds investissements et maintenaient un 

effort important. Cepen~nt , pour développer et accélérer les travaux, 

il était nécessaire qu'une aide financière fût apportée à un certain 

nombre de recherches. 

L'aide de la Haute Autorité a notablement accru le potentiel 

scientifique des pays do l a Communaut é . 
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Elle a pGrmis .aux instituts de rDcrJter du pers onnel, d'acheter 

des appar6ilo et d'entreprendre des travaux que, faute de moyens en 

hommes, .en m['.tériel et e11 crédits de foncti onnement, ils auraient dû 

différer. 

123 . La Haute Autorité a affecté 8 m:illio:r..s d'unités de compte 

au financemGnt des recherche3. 

Quatre cent soixant0-qv.~ t1'"e r eJOherchès s ubsidiées par la Haute 

Autorité ont été effectuées 01J sont en cou:=s d~ms les instituts des 

six pays de la CommQ~autéo 

124 . Ces recherches relèvent des domaines suivants : 

- lutte tecr..nique centre les pouss ières dans les mines et dans 

la sidérurgie (l); 

- silicose, emphysèm9 et autres affections respiratoires d'ori

gine profess ionnelle; 

oxyearbonisme; 

.factem.,s inTluençant la capacité de .travail (contra inte ther

mique et sonore, viprations mécaniques et .effets nocifs des .gaz); 

facteurs autres que techniquos susceptibles d'influencer la 

sécurité ; 

(1) Plus ieurs rechërrhes de cette cat égorie i n t éres sent la lutt.e 
contre la pollution atmosphérique que les poussières extrê~ement 
fines, di tes "fumées r ousses", dégag6os par lel:l· convertisseurs à 
l ' oxygène provoquent à l'intérieur et à l'extérièur des us ines 
sidérurgiques : les unes ont :pour but de mettre au :point de 
nouvelles méthodes de dépouss iérage et les e.utres de résoudre 
des problèmes techniques que pose l a transpos ition à 1 1 échellê 
industrielle de procéd8s expérimentés en l abor a t oire ou à l ' échelle 
semi- industrielle . 

2202/63 f 



- 76-

réadaptation des victimes d'accidents du travail et de 

maladies profession~elles; 

brûlures. 

125. Un résumé, même succinct, des acquisitions dues aux recherches 

effectuées avec le concours financier de la Haute Autorité déborderait 

le cadre de cette étude . 

On se bornera donc à signaler les pl~s 'importants des résultats 

pratiques ~ui ont déjà été enregistrés. 

Ils concernent la réadaptation et la silicose. 

~~ré~ptation 

126. Un centre de réadaptation a fait conna~tre que 50% des . 

paraplégiques qu'il avait examinés avaient pu reprendre un travail 

rémunéré. 

Le développement des méthodes de traitement des blèssés et 

des tec~~iques de réadaptation f onctionnelle a permis d'obtenir des 

résultats qu'on n'osait p~s espérer il y a quelques années. Le sort 

des amputés et de certains traumatisés, tels que les victimes de 

fractures du crâne ou de la colonne vertébrale, a été sensiblement 

amélioré. 

La réadaptation des brûlés a également bénéficié de progrès 

considérables, notamment grâce à l'approfondissement des recherches 

fondamentales et à la mise au point de procédés de conservation de 

la peau en vue des greffes . 

La silic.ose 

127. Dans pluGieurs bassins de la Communauté, l es nowreaux cas 

indemnisés de silicose ont été moins nombreux en 1961 qu'au cours 

des années précédentes. 
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D1autre part, U.."le étude effectuée par un expert allemand 

indique que la pneumoconiose tend à se manifester plus tard dans la 

carrière des mineurs et que le nombre des années de travail et d~s 

années de vie des pneumoconiotiques a augmenté . 

Enfin , au cours d ' une réunion qui a eu lieu en 1962 au Centre 

d ' études et de recherches des Charbonnages de France , il a été cons

taté gue les atteilites pulmonaires dos mineurs se présentaient 

généralement sous ~"le formé plus discrète. 

La régression sens i ble du nombre des nouveaux cas indemnisés 

de silicose et l ' atténuation de la plus grave des maladies profession

nelles sont dues à la meilleure prévention médico-technique que les 

r ésultats de nombreuses recherches ont permis de réaliser. Le dépistage 

a accompli des progrès considérables et des mesures techniques 

efficaces peuvent mainter..ant être cour amment appliquées . La main

d ' oeuvre qui est expos ée aux pous sières silicogènes a fait l ' objet 

d 'une surveillance attentive de la part d 1un personnel médical plus 

nombreux . Cette surveillance en vue du dépistage précoce a permis 

d ' éloigner des chantiers comportant des risques pneumoconiotiques des 

travailleurs déjà atteints ou qui para issa ient particulièrement 

vulnérablEJs . LeG acquis·i tiens des recherches étiologiques, r adiolo

giques, cliniques et fonc~ionnell es ont ét é utilis ées dans la sur

veillnnco médica le, pour l aquell e ~e nouvelles ins t allations ont ét é 

mises en place dans les services médicaux d 'entrepris e . Des unitéa 

mobiles r adiologiques et r adio- clin iques ont ét é conçues et 

construites en Vùe de l a pr8vention • 

Le contrôle de l ' empoussiérage a ôt é intens ifié . Les houillères 

allemandes , pa r exemple , dispo~aier.t,. !lU début de 1961, de 1 000 appa

reils de mesure des pous sières et 380 ngents manipula ient aes 

appareil s . 

Le dége,gement dGS poussières a ét é considérablement r éduit 

par l' emploi 1 sur une grande échelle, de mé thodes b énéfici~nt des 

derniers progrès t echniques . 
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L'information dea milieux intéressés --
128 . Il est essentiel d8 .mettre la documente,ti.::m existcnte à la 

dis position de t ous les inté r ezs8s (cherc~eurs 9 organismes m&dicaQ~, 

médecins du travail~ ing~nieurs de sécurité , organi sations patronales 

et organisations ouvrières ) et de l eur faire corillaÎtre les résultats 

des r echerches et de la coopir~tion scient ifique . 

La documents tion 

129. Chaque institut devait faire son propre trava il d' analyse, en 

s 1 efforçant de surmonter des difficul t '~s t echniques e t linguis tiques 

cons idérabl e~":> . 

En l95t1.9 la Haute Autorité a cr&é un pool de documenta tion 

médicale qui publie maintenant un bulletin analytique dont plus de 

2 000 exemplaires sont diffusés . 

La Haute 1;,ut or i t é a en outr.3 c onClu un accord avec l e Contre 

international d ' information s ur l a sécurit é e t l'hygiène du trava il 

du E.I.T., qui édi t e un f ichier bibl i ographique sans c e8se comploté 

par l es an~lyses de toutes l es publications spéc i alisées de l a litté

r a. ture mondi<1le . La Haute Autoritu reçoit un certain nombre de çollec

tions de ce fichier e t elle le3 t r ansmet È1 di ffé:t'en t s organi smes 

de l a Ccmmunaut C. 

La diffusion des r ésul t o, ts des reche rches et de l a cçopér ,q,ti cn ____________________ _._ _______________________________________ _ 
130. Les r echerches encouragées par l a Haut e Autorit é ont dé jà 

donné l ieu à 340 public~tions . 

La Haute Autorité s ' es t assuré l e droit d ' acquisition d8s "tirés 

à part" des artic l es scientifiques dans l esquel s lef; chercheurs publient 

l es résult~ts de l eur s trav~ux , au fur e t à mesure de l our avancem0nt. 
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Le s e rvic e des " tir.3s à p e.rt" est :fa it aux i nstituts de médecine du 

trav ai l , aux ex perts des indus tries , etc . 

Une mJnog~aphie QG SJ~thès e ~ plus ~articulièremont des tinée 

a u."'{ p r a.ticien s et aux cli:::'lic i ens , sur l e s acqu i s i tiens du es aux 

r eche r ches qui ont é t é effe_ctu·€ies do 1956 à 1959 ci:u1s l e c?.dr e du 

premi e r progr a mme de médecine du t1' av a il a é t é pub liée en déc embre 1961 , 

s ous l e titre de " :Phys i ol ogie e t Pe, t h::; 1ogi e du trav c,il" . 

Une autre f o r me de di f:tus i on dos n.:J t ions n ouv e lie s es t fréquem

ment utiliGée : de s ex perts des groupe s de tra:n.ü l de l 2, Haute 

Auto r i t é pr és entent des r '.'l.p}!orts e t des c om~nunica tians da~s l e s congrès 

Enfin, en plus des 

"Infor mation prntique des 

~ . r ounlons 

médncins 

r 3gu.liè r os des gr oupes de trav a il 

pr.~.tique de s ingénieurs d e s8curi t 6'', l e, Hau te Autorité a or ganisé 

dos j ourn6es d ' é tude qui ont per mi s de è.r o.scwr un b ilan et de c on

f r onte r l os r ésul t o.t s ob t enus par l es chercneur s P.v ec l ' expérience 

des pràticie!ls . :Ues j ournées d ' é tud.G do 1958 é t :üont consac r oos rm 

bruit ot RU trRvail ~ux h~ut es t empér a t u r es c t cGlles d~ 1961 au.~ 

pneumoc oni oses . 

L ' Or g:::,n e p crm2.n -:m t 

pour l .<t sécuri t \~ do.ns l es mi nes de houill e 

131. Le trc. i t é n 1hc.bili t o p2,s l a Haute Lu t or i t 6 à exe rc e r pa r v oie 

do r e commnnda tion une i nfl uence s ur l es l .:gi s l a tions e t r égl emen ta

tions na tiona l es de s écurit é . 

Ma i s , après l a c c.t as trophe de Ma.rc inoll <~ (8 fl.oût 1956 ) , l~ 

Haute Autorit6 a pris une ini tia tive gu i a ve rmis d. 16t en d.r e 1 au mo i ns 

pour l es minos de houille , 1 1 a ction c ommummtai re en ma ti è r e do 

s écur it é du travail . 
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D 1 accord A.'T:cc los gouvernomer:ts 9 1.<>, :S:e..uto Lutori té convoqua 

une conférence qui ét .~.i t charg6e 11 de f Rire aux gouvernementG rr~u..11. is 

on Conseil spécial de ministres et à l a Haute Autorit0 dos propGs i

tions en vue de portor au plus haut degré possible la sécurité dans 

los mines do charbon". 

132. La conférence, dont ln. Haute Autorité e..ssurait la présidence 

et lo socrôt a rie..t, réuniosr:üt los roprôsontants dos gouvor~wments et 

coux dos travailleurs et des employeurs do l'industrie charbonnière . 

Dans un très court d6ln.i, de septembre 1956 à janvier 1957, 
elle a 6labor5 de nombreuses reoommandr>. tinns relatives aux différentes 

questions quG pooo uno politique do s6curité et portant sur les 

problèmes ccncreto q_ui se renco::1trent dans la réalité quotidienne 

de l'exploitation . 

La conférence R :1-bordû non seulemcmt los problèmes t och..<iq--.les 

(tir, pression deG t orrains, aôrB,go, grisou, p.oussières combustibles , 

incendies et foux de mina, Gl ectrifica tion, mécanisatio!1) ma is encore 

los problèmes de l P, rôglGment c~ tien et du r;ontrôle (dont ceux de la 

participation des travailleurs & l ' établissement des règlements et 

à l::t surveill:-::.nce de leur application), ainsi quo lœJ problèmes dos 

f acteurs huma ins qui influent sur l a Becurit8 et des mesuren qui 

s'y rapportent ~ accueil dco nouveaux travailleur~3 , examen médical 

et psychot 3chnique, surveillance mG~icale 9 formation professionnelle , 

aspects psychologique3 et sociologiques du travail, modes de r émuné

rition ~ durée du travail, etc. 

Toutes les rec ommandat i ons de la conférence impliquaient une 

modification des réglementations ou dos pratiques en vigueur dans un 

ou plusieurs des pay:::; de l a C. E. CoA. J,.près les n.vo ir exnminées en 

c ommun ~ l os gouvernomontG ont fait con:r..aîtro l es eng:tgemçnt:J qu ' ils 

estimaie:::1t pouvoir prendre JY:'tur lour mise en . oeuvre. 
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133. La conf érence étvrd t émis le voou de vob.' instituer, selon les 

pr::.nc±.pes qui avrüent présidé à s a propre c ompor; i ticm, un org2-ne à. 

qui .il appa rtiendrait de pourGuivre son oe1Nre . 

En effet, n ' ayant pas eu 1o t emps de faire proc 6der à éJ.cs études 

et à des recherches, eile avait dû s ' a ppuyer sur lo. S3ule expérience 

des pa rticipants et se borne r à indiquer les tro,v au-'r. qu 1 il f ç:.udra it 

r&a liser pour r ésoudre différents :problèmes (l). D1 t1-utre part, il 

arrive qùe la pr<:. tique r e mette en, C tlUSG i os solutions qu 1 on croy:ü t 

acquises . Enfin, l'évolution des conditions de l'oxploita tion suscite 

souvent .de nouvoRux problèmes do s ôcuri t (: . 

Pour adi1..pter l es règlem;.;mts de s -dcurit0 r;u niveau atte int :par 

l a technique milüêre ' et pour aboutir à un développement pa r a llèle du 

progrès technique et de la sécurité , il é tait iniispensable de pouvoir 

effectuer m1e étude continue de l'ensemble du problème de la sécurité . 

L'Org~.mc permanent pour l a sécurité dans les mines de houille 

fut institué , sur propos ition de l a :a:autc Autorit é , pe.r m1è décision 

des gouvernem ents r~unis dans le cLdre du Co;::seil de mini 3trcs, le 

9 juillet 1957. 

(1) On signa l e r a que 9 pP..r:ni les trRv a u..x que rec r)mmandGJ, l a con.fôrence 9 

figt.lra ient des r echerchez s uso0pt ibles d ' a ppcrt e r s oit des solutions 
nouvelles soit des a mé lio:eations décis ives dr-,ns l e doma ine des 
appa reils de protection individuelle contre le3 g~z t oxiques et le 
manque d ' oxygène et dans celui des a ppare il::J destinés à l n dé tection 
immédiate des menaces de dange r r é sul t ant des gtLZ noe ifs . En 
juille t 1957 9 l a :Eaute Autorit 0 a ouvert un concours doté de 
200 000 uni t 8s de c ompte de prix . Huit pri:~ ont 6t0 remi s , 
l e 9 février 1962 9 à doux a :p:pé, rei:!..s portatifs puur la mGsure d.u 
grisou, un appareil avertisseur d.e l a teneu~ en grisou 9 . trois 
appa r e ils enregistreurs cie l a teneur en oxyd..e de carbo:-:.e et deux 
a pp rei l s qui c onstituent un progrès n ot e.blc dans l e, r0a lisation 
d ' auto- s a uve teurs assurant u..~e prot ection intégra le contre l8s ga z 
t oxiques et contre le mc..nque d ' oxygène ~ Pour le. ca t égorie des 
11 a ppa r e ils port !Ltiîs éWertisseurs do l a teneur-limite en 'Jxyg·ene", 
dans l Poque llo nucu.."l. prix n 1 ava it pu être e.ttribué , le concours i1 

été prolongé jusqu ' au 27 avril 1964. 
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134. L'Organe permanent cvmprend deux rerrésentants de cha quo 

gouvernement, ains i qu'un repr6sente.nt des travailleurs et un reprc':

sentant des employeurs de l'industrie min:!-ère de chaque pays mer:1bro . 

Des repr<bentants du Burea"J. international du travë.il E;Jt des 

délG~~és du gouvernenent, dos trav~ill eurs et des employeurs du Royaume

Uni participent aux sessio;ns de 1 'Orgn.IlC permanent et aux r éunions de 

ses groupes de tr~vail . 

Un comit a r estreint, composé des représentants gcuverner.1entaux 

des pays membrc:3, est char gé de l a prépar a tion des tra.ve;ux et de l a 

liaison entr3 l' Organe permanent ct les gouvernements. 

ComBe elle 1 ' avai t fc-.it peur l a conf&rence, l a Haute Autorité 

assure l a pr·::s idence e t le secr6tariat de 1 'Orge1ne permanent. 

135 . La prüoccupation majeure de l'Organe permanent a ét é d' 8tudier 

les problèmes concrets qui se posont dans l es conditions actuelles 

de l'exploita tion • 

.AuGsi R-t-il dû recourir au concours d'experts non seuloment 

quéèlifiés mais encore 7 l a plupart du temps, très spécin.lisôs. 

Des sous-commissions et des groupes Je travail ont Ct é consti

tuGs pour l' examen de diff0rentos catégories de problèmes (1). 

Les sous- <'om:nissions ct l es groupes de travail préparent dos 

projets. Quand l' Org['_ne permanent les a p,doptés - 6ventuelloment 1 

après modification- ~u cours de l'm1e do sos sessions plônières, les 

projets deviennent des r ecoMmc:mdat ions , des directives, des avis ou 

dos r n.pports de l'Organe p0rmenont . Celui-ci l es r emet à ses m8mbres 

qui l es transmettent eux-mômes aux gouvernements, aux or ganisations 

de producteurs c t aux syndicats ouvrier3 . 

( l) Los ~:wus-commisr:::io:1s et l es groupes do trav:.i.il so:1t en pnrticulier 
char;Jôs d'étudie:r l os problèmes t echniques que mettent en lumière 
l os c omptes :rendus d ' accidents qui sont pr6sent8s à l'Oxgane permanent 
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Tous les t extes qui ont ~té . adoptés jusqu ' à l a fin de 1 960 sont 

r cprodui t s in extens o d::-,ns les deux · ~Bpports quo l' Or g::::.ne per manent 

a publ i és en 1959 et en 1961 . · 

Ce s r apports c ont i ennent ég:llement dos r Gns e ig:'1ements sur 1' 0vo

. l ution de la s écurité dans 1 ea -mines de houill e de l a Communauté e t des 

infor mations s tatis tiqw~sr ,homogènes de pays à pays , sur l es accidents 

dans l es cha rbom1.:-tges . 

136 . L ' Orgn,ne per man 0nt ·fJ ' est Sl)êcialement occupé des problèmes que 

pos e l'emploi de l' él cctricit6 a u fond , de c eux qui r ésultent des 

ris ques d 1 inc endi es ot de ~eux de mint~ et de ce ux qui c onc ernent le 

gulda go des c1bles d ' extra btion et l eur examen au moyen d ' appa r e ils 

él ectro- m2-gnotiquès . 

Il a d.f j à émis un c e rt::ü n nombre de r ecommandations ou de 

direc tiv es qui portent s ur la prot ection contre l es ris ques d ' é l ectro

cution, d 1 incendie e t d ' ox :pl osion c.lo grisou pr ov en::mt d0s r é:seaux 

électriques du f .;nd , l os li@1os de tir , l 1a r ros :tge c omme moyon de lutte 

contre l es i nc endies dans l es puits , l es ba rrngos des tinés ~ i so l e r 

l e s ince ndies , l ' empl oi des a cc ûl0romètres enregistreurs, ote . 

L ' Orgn.ne pe r manent a on outre :publio un r o,pport d ' infor mâtion 

sur l es c ri t è r os nuxqu,e l$ d.•Jvra iont r 0pon clr e loo lubrif i ants i ncombus

t ibles à ut i lis er e,u f ond . Co3 cr.it6r os ont f ni t 1 1 obj e t d ' ôeb.ans-es 

de vuos approfondis t a.nt av ec l os producteurs do lubrifiq.nts qu ' av ec 

l es f abricants do ~<1.t 6rie l m;inier . 

13 7. · 1 ' Org"lne permanent a notamment a dopté une r ésolùtion ·sur · 

1 r é t a.blissomm-:tt d ' un pl an supr G.na tiona l d ' entra i de en OP.s do e n t a strophe 

minière . 
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Il convient de noter que l'organisation des services de sauve

tage ne diffère plus guère d ' ~~ pays à l ' autre et que les dispcrit8s 

qui subsistent encore sont dues aux circonstances et particularit 8s 

l ocales . 

A la suite des contacts perso~~els et des échanges d'expériences 

qu ' ont permis les voyages d ' étude et les r éunions de l 'Organe permanent , 

plusieurs améliorations ont été apportées à l' équipement et à la 

f ormation des sauveteu~, ainsi qu ' ~u matériel de sauvetage . 

Los f acteurs hum~ins 

138. Depuis le milieu de l ' année 1959, l ' Orgnne permanent a entr epri s 

l ' é tude des problèmes médicaQ~ d'~~e politique de sécurité, de 

différents f acteurs psychol ogiques et sociologiques de la sécurité 

et des incidences sur l a s écurité de la è.ur8e du trava il dans les 

chantiers chauds . 

Il a émis trois recommandations sur les conditions minima aux-

quelles devra ient r épondre les examens m8dicaux d ' embnuchage , les 

examens médicaux en cours d ' empl oi et l es examens médioo.ruc précédant 

l ' a ffectation à certains travaux.; 

139. L ' Organe permanent suit 1 ' 6volution de l a s écurité dans los 

mines de houille des pays de l a Communaut 8. En particulier, il tient à 

j our, à partir d ' i nformations s emes trielles fournies pa r chaque gouver

nement , le r e levé des mes ures prises pour donner suite aQ~ recommanda

tions de la c onf érenc e et aux siennes propres . 

Malgré l ' ampleur des problèmes à r ésoudre et des difficultGs 

qu ' il f aut ourmonter pour adapter ou r efendre les règlements de sécuri·tô , 

l es gouvernements ont pu annoncer que l a plupart des recommanda tions 

de l e, conf érence ét a ient sei t mises en couvre par les l égislations ou 
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les r 8glomcntations nationales soit appliquées dans la pratique. 

Co n'est que très r '1remont que l'un ou l'e.utro dos gouvernements a 

déc laré qu'il avait décidé de nt? pas modifîer sa r églementation selon 

l a recomm~ndati6n correspondante de la oonfûrencc. I1es gouvernements 

ont précisé que, dans un certain ::-wm'hro Çl.e cas , les émtorités nationales 

n'avaient pas achevé la prép~ration d 1 Q~G r égl ementation conf orme 

à telle ou t el le recommrmdation de la conférence et que, dans d '.autres 

cas, ces autorités étudiaient encore l'opportunit6 de l'é.tablissement 

d'une r églementation conforme. 

140. L'Organe permanent a souvent organisé des visites et des 

essais compar~tifs. 

Che,quo fois qu'un éch.::mge d 1 informations ct d 1 cxpériénces 

entre ses membres lui a sembls inouffisant pour apporter une solution 

complè.te à un problème, il a indiqué les I'echerchos g_ui lui p<:.rais

saient devoiT être effeotu&es et il a demandé à la Haute ~utorité 

d'en f ac iliter finanoiè!'oment l a r éalise.tion . 

C 1 est ainsi que la He.u te !iu t ari té a Ct cc epte d' ouvrir un orôdi t 

pour l' élaboraticn d'une compara.i&on dos dispos itions législatives 

et r ôgl e:nentn.ires en vigtwur en ce qui COl1Corne le gl'isou, l GJs 

poussières et l os explosic:ns. Cette clocurnen"ta tion aidera l'Organe 

:permanent dans les travau..>e qu 1 il a décidé d 1 entreprendre ~mr ces 

problèmes au l endemain des ca tastrophes qui sont survenues, respeo ..... 

tivement, le 7 février et le 9 mrtrs 1962, dr:ms la mine Luisentha l à. 

V01kl:!.ngcn (Sarre) ot dans la mino Sa.cb.sen à Hos.sen (V.!estpha lio). 

141. Tirant les leçons de l'~ctivit6 de l'Organe permanent, la 

Haute .Autorité a décidé , en 1962, do :prendre contao·t ::-.vec l os gouvor..

nerüents pour leur proposer d' 8tœ1dre l e c:Q.amp d 1activi t 8 de l 10rgn,no 
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per manent aux risques do ma l adies , de sorte que puiss e être organisé 

dans co domaine , c omme dans celui des risques d' accidents , un 8change 

sys t ématique d ' expér iences qui s ' a j outer a it à l 1o.ction pr opre de l a 

Haute Aut orité en matièr e de r echer ches, 

142. Le 22 f évrier 1962, l G Parlement eur opéen a vot é U."le r 0s olution 

pa r l a quelle il demando [>i.U."'< gouve rnement s de r econnaître à l' Or gnne 

pe r manent certa ines compé t Œ1ces de contr ôl e des mesures de sécurité 

prises do...ns l es mine::; e t ,, cm p::.rticulier, de l ' associer au..x enqu8tes 

sur l e s causes e t l os circons t anc es des accidents gre.v es . 

La Haut e Autorité apporter a t out son concours à l'initia t ive 

du Pa rlement eur opéen c t à ses e f f or t s p0ur l a f a ire aboutir . 

0 

0 0 

LES PEJ SPECTIVES DE LA POLITIG1JE SOCILLE 

143. La r éalisation d' une politique socia l e européenne peut pa r f a i 

t ement admettre que l era obj ectif s et l os moyens diffèr ent clans U..1'1G 

certa i ne mesure d 'un pays à l ' autre . Elle po3tule n~anmoins que 

l'Eur ope a it P,ttoi nt un n iveau de dével oppement technique ~ économique 

e t cul turc::l s uffi s nmment homogène , que l a coopérat ü::n dos i ns t i t utions 

europoom1es devienne pl us ét r oite e t que l es gouver nement s s oient 

;::.nimos d ' une même v ol ont e§ . 

En derni ère analyse , seules des ins ta~c es politiQues ser a i ent 

capables de décider l a poli tique génér ::lle - à 1 :1 f oi s économi que. et 

socia l e - qu i per mettra it de me ttre Œ1 oeuvre une Yéri t ab l e poli tique 

s ocia l e européenne . Ce n ' es t que d2ns l e ca dr e d 'une Europe po litique 

qu ' on trouver a it une r éponse à t outes l es ex i gences de ce t te politiquo . 
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144. Le pr ogr ès t eclmique e t l e pass ngc dos cadres nation~ux au 

cadre communautaire sont l os deux f a its domi nant s de l u sec onde moitié 

du XXe s i ècle ~ 

Pondant les dix premièr es années du Harché commun du charbon 

et de l' acier, ni l'un ni l' autre n' a entr<',îné , not amment grnce à 

l 1 action de la Haute Auto ri t é 9 des dommages gre"vcs pour l es mineurs 

ct pour les trava illeur s de l a s i d6 ru.rgie . Mais l e pr oche avenir par a ît 

devoir être ma rqué par un dovel oppomont Gn cor e plus r apide du progrès 

t echnique e t pa r une a,cc 51 6r!l.t i0~ de 1 'int(;gr ntion. Le problème qui s e 

pose dès maint enant à l e, Réi-\l.te .Aui;o.ri t â - et, aussi , à toutes l es 

institutions des trois CiJ l\lmunaut~ , e.ux gouver nements e t aux pRrte

naires sociaux- est l a déterminati on e t l' application d ' une politique 

s ocia l e qui non s eulement protège l a mai n- d ' ocuvr3 contre cert aines 

cona équonces de l' évolution prévis ible me.- i s enc or e qui lui permette 

de tirer l e maxi mum de profit do cette fvol utione 

Si on ne parvena it pas à ~rê.ntir et à amél io r er Gcns iblement 

le niveau de "'lie , l' activ ité économique e t l é1 construction de l'Eu.1'ope 

seraient privées d' une gr ande partie do l eur justification et de l eur 

i n t ér êt. 

145. La premier ob j ec t if de 1~ pol i tique scciaJe es t de donner du 

travail à une mnin~d 1 oeuvre qui so it -ada~t é à ce travail ot de l e lui 

donne r à l'endr oit qui par~ît le plus f av or able , à l a fo is, pour l os 

trava illeurs c ons i dér és ot pour l a collectivité . 

146 . Il semble que l a r éf or me des l égi s l a t ions ct lT intenGification 

de l a mise c:m oeuvre dos moyens cl:1ss iquos d 1 instr uction, d ' éducation 

et de f or mation pr of ess i onnell e ne suffira i ent pas pour adapter l a 

qualif ication dos ouv r ier s ? des t echni c i ens e t des cadres en pl r:wo à 

l' év ol ution t echni que , n on plus d' aill eurs que pour assurer une pré

pc.r a tion satis f aisant e aux j eunes qui e~treront pr och2., inement drms 

l a "'lie indu~ triellc . 
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La préparation des jeunes et le perfectionnement des adultes 

dGjà occupés requièrent un immense effort d ' invention pédagogique, 

qui s'appuie su~ une meilleure cor41aissance du travail . Colle- ci 

résultera d'm1c étude permanente des tâches et d 1m1e analyse appro

fondie des métiers et dos fonctions ·:'l..ans des entreprises caraeté

ristiques . 

D' autre part, il ne pareît pas normal que lé', cha rge de la 

formation pèse sur les seuls services spécialisés des entrepriseso 

Les respons~bles do la promotion du tra~ail et de la culture 

populaire devraiènt recevoir des pouvoirs publics los moyens puissants 

grâce auxquels ils pourraient soulager efficacement los indus tries . 

147. La réadapta tion des travailleurs et la reconversion industrielle 

ne relèvent pe.s exclusivement de ce qu 1 on nomme 11 18 social" g ell es 

interviennent au centre même de l a vie économique ot do la vie pol i tique 

de la Commun~uté . 

L ' une dos tâches les plus urgentes dos institutionn européennes 

et des gouvernements est do créer un équilibre r égional. 

L 1 outil dont disposent les insti tutio;.1s européennes a prouvé 

sa valeur . Il restera indisponsabl e j compte tenu des transformations 

qui se produiront encore . 

Il f~ut que les exécutifs disposent d'lli~o masse de crédits 

assez cons idérable pour qu ' ils soient à même de contribuer efficacement 

à l'impl~ntation d ' activités nouvelles dans les r égions où existent 

des ressources en main-d'oeuvre . 

148. D ' ~~e façon génôrale 9 la politique sociale vise à apporter du 

bion-êtro 9 sous t outes les f ormes que celui- ci est susceptible de 

r evôtir o 
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149. Q;ucl est le r:1cilleur moyen de faire profiter l' enser:1bl e de l a 

mRin-d 1 oeuvre de l' "lccroisscment de lè":. productivj_té et de lui assur er 

les av~ntages qu' elle ost en droit d' exiger du progrès t ecbnique ? 

Los employeurs et les trav c..illeurs devraient orienter leur 

politique dans deux directicns : 

- 1' 8labor ation d'un pr ogr amœc à l ong t erme de r éalisations 

s ocia les ; 

- l a conclusion de eol:'Nentions collec tives eur opéennes . 

Ces conventions, qui $Draient une ét0pe décisive sur l e chemin 

de l'har moni sat i on , ne saQ~aient constituer des accords pracis . Plus 

quo des acc ords, elles ser aient dos cadres - des guides . Il s 1 agi·r ai t 

seulement d3 conventions-types, comportant t outes l es exceptions 

que justifie r a i ent dos situations particulières const.A.tée3 dans tel 

ou t e l pays . 

Les c ondi tions de travail minima inscrites dêns les conventions 

européennes seraient p8riodiquement r évi sées en f onction de l' évolu

tion économique . 

150 . La sécurité social e pr end Q~e place de plus en plun impor~ante 

dans lo nivenu de vie de l' homme au sein de la coc iété industrielle 

moderne. 

Le problème de ses bases do financement - qui sc pose d 'une 

façon particulièromcmt e. iguë dans l es mines , en r aison de l a réduction 

des effectifs - QOit donc faire l'objat d 'une r éfl exi on très appr o

f ondi e . 

D' autre part, l a sôcurit é soc i a l e est r égi e presque exclusi

v ement p:'),r dGs di spos i tiens l égal es , qui relèvent par cons8quent de 

l a compétence de~ chaque gouvernement . Les accoxéts complômontaires 

contr ac tuel s pourraient ôtre des facteurs de l' harmoni sation des 

pres t a tions e.u nive:-m de l a Commumcutô. 
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151. On peut eatimer à 280 000 lo nembre des logements qu ' il est 

actuellement n&cossairc de constrL1ire poQr l ' ensemble des industriec 

de la C. E . C. !.,.. Lï. Hr:t.uto Autori t& pour;;JUivra sa politique d'aide à 

la conGtruction ct maintien~rn son activité dnns le doma ine du logomont 

au moins ~u même rythme qùe pa~ le pasc5 . 

Elle continuera nus.si à '9,répar8r 1 'avenir~ en procédé'nt à des 

recher ches et à dos oxp.§rionoes portant sur l'accroissement de la 

productivité de l ' industrie du Hltit:ent, zur le perfectionnement 

des éléments de construction (conczption. des cellules, aménagement 

int0riour des immeubles, implant.:tt·ic.n des ensembles), sur los sertrices 

communs dont une populnticn a· oin et sur la r8partition des zones 

résidentielles dans l os :!.'Ùgicms on cours de rec ,Jnvcrsion . 

D'u.."le façon général·3, il faut repenser le problème du cadre 

de vie du travailleur , dans la maison ct dans la cité . La progression 

dec revenus doit so concrétiger dans l'amélioration des conditions 

de logement entendues au sens le plus l~rgo . 

152 . L'hygiène, 1~ médecine et la s8curité du tr~vRil doivent 

progre3ser selon le môme rythme que la teclli1ique. 

Il faut orienter le3 effo~ts scientifiques vers une meilleure 

connaissance des machines et des c :mè.i ti ons de tr;:;,v<J.il, afin de 

mieux adapter ces machines et ces conditions aux exigences humaines . 

Les nouveaux procédés de tr:.wail cr69-nt des :problèmes nouveaux 

d ' hygiène et d.e s Scurité 1 il convient également d'approfondir· l ' étude 

des contraintes qui peuvent r ésulter dG l' évolution des techniques 

de production. 

Une attention particulière sera accord0e à l ' analyse des 

situe..tions dangereuses. 
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153 .. Enfin, on ne saurc.it évoquar, d'une f<1.çon gén&rale, l'avenir 

à.e la poli tique s ociale de 1 ' exécutif de la C.E.C.A. sans rappcle1• 

que, se conformant scrupuleusement à l ' une des r~gles les ?lus oriGi-

nales du traité, la Eau tc Autorité a touj cmm veillé au:;; incidences 

socit:les de toutes les décisions do carr:tctère économtque qu'elle a 

été amenée à prendre et gu ' elle a agi, lors do lE'> mise en oeuvre d.es 

mesures économiques , avec le souci CŒlstant de leurs r'Ôpercussions 

sociales a 

La Haute Auto:::-i tû c·:mtinuera de dé~;elopper ou d 1 infléchir 

ses activités sociales afi..>1 
/ 

de pallier les conséquences des tendances qui lui sembleront 

men.::-tcer, à plus ou moins long terme, le niveau de vic des mineurs 

c t des trc.wailleurs de la. sidérurgie 

- et de susc iter, d 'orienter ou d ' accélérer l ' évolution du 

Marché commun du charbon et de l'acier d.::tns les directions qu'elle 

jugera favorables à l:amélioration des conditions Je vic et de travail . 
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